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MEMORIAL BORDELAIS
JOURNAL POLITIQUE, COMMERCIAL, MARITIME. INOUSRIEL. LITTÉRAIRE ET D’ARNONCESUOICIAIRES.

—
ordeaux

,
le20 août

BÉPROEOE TELEGADAHI@UL..
Le ministre de l’intérieur BM. les préfets.

Roman en huit parties, dont un prologue et un épilogue (Manuscritsauvé des flammes).

PROLOGUE — La rue Coupe-Gorge.
PREMIÈRE PARTIE... — La maison Fauveau junior et C.
DEUXIÈME PARTIE... •— Les jolis cœursde lHériadeci.
TROISIÈME PARTIE.. —Les secrets du Commissaire.
QUATRIÈME PARTIE. — L’ingénue Sa rue des Trofs-Conils.
CINQUIÈME PARTIE..

— Les jumeaux de La Réole.
SIXIÈME PARTIE — Soms la terre et sous P’eau.
EPILOGUE — Les squelettes de la Teur.

LE JOURNAL DE BORDEAUX publiera tous les jours :

LE JOURNAL BB BORDEAUX
LE PLIS GRAND ET LE MOINS CHen

DE TOUS LES JOURNAUX EUROPÉENS

PARAITRA LE 1" OCTOBRE PROCHAIN.

Si publiera en feuilleton :

LES MYSTERES DE LA TOUR SAINT-MICHEL

1° Un Bulletin politique complet.
2° Une physionomie de la presse univer

selle rendant inutile la lecture ou le dépouil
lement de tous les autres journaux.

3° Une Chronique industrielle tendant à
mettre le commerce au courant de la pro
duction quotidienne, de ses besoins et de ses
offres.

Des ingénieurs attachés à 'l’administration
du JOURNAL DE BORDEAUX publie
ront successivement des rapports sur la si
tuation de toutes les sociétés par actions, etLE JOURNAL DE BORDEAUX répon
dra à toute demande d’éclaircissements ou
de renseignements signés d’un des action
naires de ces Compagnie.

4° U ne Feu ill e coinm erciale rendan t co mpie
des mouvements de tous les marchés du
monde, indiquant leurs prix-courants et ana
lysant les causes et leurs fluctuations, de
façon à constituer pour ainsi dire la philoso
phie des transactions.

5° Des Tablettes maritimes indiquant le
mouvement de tous les ports de commerce,donnant les nouvelles télégraphiques de mer,les changements météorologiques, et fournis
sant tous les détails nécessaires au développe
ment des rapports maritimes entre toutes les
nations.

6‘ Un Bulletin de Bourse, enregistrant les
fluctuations de tous les marchés de fonds pu
blics et de valeurs diverses.

3° Une Chroniquedépartementale destinée
plus particulièrement à la défense et à l’étude
des intérêts du sud-ouest de la France, à la
publication des faits divers intéressants.

8° Une Chronique des assurances mariti-
mes et autres,- notes sur le règlement des si
nistres, mode de procéder de chaque compa
gnie.

9° Un Bulletin d’armement
,

relatant la
construction des nouveaux navires, et renfer
mant des études comparatives sur les diver
ses marines commerciales du monde.

10° Un MEMENTO DE COURTAGE, relevé des
C -lions, étude de la question de la li
berté de ‘intermédiaire , rapports à établir
de marche à marché, renseignements télé
graphiques, etc., etc.

LE JOURNAL DE BORDEAUX
PU¬

BLIERA EN OUTRE :
CHAQUE LUNDI, un Feuilletonde théâtres

et un article de critique d’art.— Ces articles
s’étendront au progrès du théâtre et de l’art
non-seulementen France, mais en Europe,
non-seulement en Europe, mais dans le
monde.

CHAQUE MARDI, un Feuilleton scientifi
que et une causerie bibliographique. — L’é
lude de toutes les découvertes utiles, l’ana
lyse de toutes les publications sérieuses.

CHAQUE QUINZE JOURS : 4° Une causerie de modes, signée comtesse de La Réole, etdonnant aux dames le moyen de se tenir au
courant des modes universelles

;
2° Une Revue judiciaire consacrée à l’ana-

lyse des procès célèbres, et spécialement de
ceux qui, sur les différents point du monde

,ont plus particulièrement intéressé le com
merce et l’industrie.

CHAQUE SAMEDI, un Bulletin vinicole
,indiquant les prix-courantset la cause de leurs

fluctuations
,

soulevant toutes les questions
se rattachant, de près ou de loin, à la viticul
ture.

CHAQUE DIM ANCHE, une Revue agricole,
tenant au courant de tous les progrès réalisés
en agriculture.

DE DEUX JOURS L’UN, l’histoire d’un
grand établissement français ou étrangers, ses
rapports avec l’importation ou l’exportation.

Enfin,CHAQUE JOUR, sous le litrede ren
seignements ou rectifications, une série de
communicationsdues au public,étayant trait
à ses rapports avec l’administration, les che
mins de fer, les canaux, etc

,
etc.

Un tableau de l’heure des départs et arri
vées de cheminde fer

; du départ et de l’arri-
vée des principaux transatlantiques; du dé
part, de l’arrive et de la distribution descourrierscomplétera son cadre de renseigne
ments.

CHAQUE ETE, paraîtra hebdomadairement |

une correspondance des villes de bains, une
cnuoorio de voyages, un tableau des villégia
tures, un artiolo de spurt.

Mais, ce que le JOURNAL DE BOR-
BEAUX désire surtout inaugurer en France,
c’est le règne de la correspondance
commerciale, industrielle et politi=
que. Il publiera chaque jour des lettres da
tées de toutes les capitalesdu monde et chef-

| lieux importants.
j Son Courrier des colonies sera le plus

complet de ceux qui se publient en Europe;
ses relations sont déjà établies de telle sorte,qu’il fournira dès sa naissance, sur la Chine,
l’Indo-Chine, la Perse, le Sénégal, l’Austra
lie, les Amériques, des renseignements spé-

j ciaux et importants que nul autre organe de
i publicité n’a encore enregistrés.
| Il aura une édition spéciale pour les pays

Ira nsadanliques
On s’abonne dès aujourd’hui

:
A Bordeaux

,
aux bureaux du Mémorial et

de ^Indicateur.
A Paris, aux bureaux de l’Agence générale

du Journal, rue de la Cossonnerie, n° 3.
Trois mois Six mois Un anBordeaux.....

Département de la Gironde.
Paris et Départements.....

.Étranger

105 20‘ 40
12 24 46
44 28 54
Le porten sus.

La publicité, organisée sur de nouvelles
bases, sera débattue entre l’annonceur etl’administration du JOURNAL DE BOR-
DEAUX. Nos mesures sont prises pour que,dès sa naissance, le JOURNAL DE BOR-

| DEAUX soit reçu dans tous les cercles et
;

établissements publics importants des nations
>

alliées de la France.
Le directeur, G. H U GE LM AN N.

par les pertes qu’ils ont faites dans les journéesdu ’
8, 9 et du 10.

New-York,7 août.
Le président Lincoln assistait au meeting tenu

hier à Washington, pour la continuation de la
guerre ; il a reçu un accueil enthousiaste.

Les rapports de Memphis signalent un combat
entre les confédérés et 4,000 fédéraux. Les confé
dérés ont été battus.

Cinq cents marchands de Boston ont pris l’enga
gement d’employer de nouveau, après la guerre,
ceux de leurs commis qui voudront entrer dansl’armée.

Pour extrait : Durand.

Iris, le 20 août 1862.
L’Empereur et le Princ Impérial ont quitté

Saint-Cloud, hier, à une here, pour se rendre au
camp de Châlons.

L’Impératrice est resléeau palais de Saint-
Cloud.

Sa Majesté et Son Allessampériale sont arrivés
à cinq heures, à la gare deMourmoulon

,
et ont

été reçues par S. Exc. le mréchal Canrobert.
S. Exc. le duc de Magnta a été invité par

l’Empereur à passer quelque jours auprès de Sa
Majesté.

Pour copie conforie
:

Le préfet de a Gironde
,Sign E. de MENTQUE

Communiqué.)

Service des dépêche télographiques

DU MEMORIAL BORDELAIS.

Turin, 18 août.
La Gazette officielle donneles nouvelles suivantes

de Palerme :
« Garibaldi s’est rendu d Piazza à Aidone. Des

personnes influentes du prti avancé lui ont en-voyé une lettre pour le prie d’abandonnerson entreprise et d’épargner à la Selle les horreurs de la
guerre civile.

» Garibaldi a proposé à qielques-uns de ses amis
de Palerme de former un omilé de salut public.
On lui a répondu par un refis formel.

» La tranquillitéest parfate dans l’île.
» Emprunt italien, 71-80. »

Turin, 18 août.
.Oit mande de Palerme que Garibaldi est toujours

dans les environs de Piazz. Les troupes royales
sont à une demi-journée de dislance des volontai
res. Les troupes sont de beaucoup supérieuresennombre On espère encoreune solution pacifique.

L’attitude de la population est calme.
Turin, 19 août.

Le Sénat a donné son approbation au projet de
loi récemment voté par la Chambre des députés

,qui accorde à M. Basloggi la concession des che
mins de fer napolitains et lombards.

Marseille, 19 août.
Les lettres de Naples, du 16, font le récit de la

manifestationquiavaiteu lieu la veille. On y a crié :Vive Garibaldi! vive Victor-Emmanuelau Capitole!
La garnison et la garde nationale étaient sous les
armes ; mais elles se sont bornées à surveiller lamanifestation.

Le Popolod'Italia, organe mazzinien, a été saisi
pour une correspondancede Turin, dans laquelle
était exposé le plan d’une république italienne.

Le général de La Marmora a dissous le corps dese... -- ---VU, Hui - - —- 2 « w 2 v OUILC IUllio 1.- == os .Une partie de ces gardes mobilesveulent rejoindreGaribaldi.
Les troupes surveillent le littoral. La légion

hongroise a été envoyée en Piémont.
Les lettresde Rome, du 16, mentionnent l’arres

tation d’une vingtaine d’individus soupçonnés d’a
voir lancé des bombes. La tranquillité règne dans
la ville.

Naples, 19 août
Une lettre de Palerme, insérée dans le Journal

de Naples, dit que Garibaldi s’est rendu à Léon-
forte.

Une démonstration a eu lieu à Modica aux cris
de : Vive Garibaldi !

Le général Cugia a expédié quelques colonnes
mobiles pour garder les rentes conduisant à Mes
sine.

Les avis de Catane portent que le général La
Mella occupe Aderno

,
point d’où partent deux

routes se dirigeant l’une sur Catane, l’autre surMessine.
La colonne commandée par le général en chef

Pricotti, a quitté Caltaniseta.
Ménotti Garibaldi s’est dirigé, le 16, avec 500 vo-lontaires de Leonfortevers Asaro.
Les mouvements des troupes régulières ont pourobje[d‘empécher la marche des volontaires versCatane.
La province de Messine est tranquille. On assure

que la majorité de la population à Catane est aussi
en faveur du gouvernement.

Londres, 18 août.
Le froment nouveau s’est vendu de 54 à 64- shel-

lings par quart de quintal.
Le froment étranger a haussé de 1 à 2 shellings.
L’orge est en hausse.
La farine américaine a haussé de 6 pences à 1

shelling.
Lisbonne, 18 août.

Le roi a décrété la libre entrée en Portugal descéréales et des farines étrangères.

Raguse, 18 août.
Hier, Luca Vukalovich a attaqué Juli. Il a été

repoussé.
Les Monténégrinstiennent toujours à Rjcka.
Les Turcs sont encore à Zabljak, très-affaiblis

BULLETIN POLITIQUR.
COpinion nationale publie aujourd’hui sur l’ex

pédition de Garibaldi, les nouvelles suivantes
qu'elle a reçues de Turin :

« Garibaldi s’est porté d’Aidone sur Leonforte
,et son fils Ménotti s’est dirigé, le 16, vers Asaro
,dans la direction de Messine.

» Le général Ricotti a quitté lui-même Caltani-sella. Le général Cugia a fait occuper les routesqui conduisentà Messine, et les mêmes précautions
ont été prises par le général La Mella, qui commande à Catane.

» A Naples, une manifestation a eu lieu aux crisde : Vive Garibaldi! On a saisi le Popolo dLtalia,
qui renfermait une correspondancede Turin danslaquelle se trouvait l’exposé d’un plan de républi
que italienne.

» Le général La Marmora a fait dissoudre les seizemille hommes de la garde mobile, qui manifestentl intention de se joindre à Garibaldi
,

et la légionhongroisea été envoyée en Piémont. »
Nous n’avons pas à contrôler ces nouvelles; el

les ne nous paraissent pas très-inquiétantes. Les
troupes royales cernent Garibaldi de tout côté, et
nous ne tarderonspas à apprendre que le rebelle,
mis en demeure d’obéir à la sommation du géné-

,ral Ricolli, aura mis bas les armes. C’est l’opinion
du journal \'halie, qui affirme, dans son bulletin,
que « les affaires de Sicile marchent évidemment
vers une solution.

»
En attendant, si nous en croyons le Constitu

tionnel, le gouvernement français a donné des ordres pour l’envoi à Rome de sept cents hommes
provenant des dépôts des corps qui font partie de
la division d’occupation

; il est aussi question de
mettre deux nouveaux escadrons de hussards à la
disposition du général de Montebello.

Les nouvelles des Etats-Unis n’ont pas unegrande importance ; elles signalent cependant uncombat près de Memphis, où les confédérés auraient
été battus.

On a remarqué
— et ce fait a produit une certaine sensation —que le Moniteur d’hier avaitoit daus sun Dulletu uu passage a un article du

Times assez significatif. Voici cette citation, et de- qu’elle manière s’exprime le Moniteur
:

« A propos des conflits sanglants où s’épuise l‘A-mériquedu Nord, le Times fait aujourd’hui appelàl’intervention souveraine du sens commun : « Lesfédéraux et les confédérés, ditcettefeuille, devrontpourtant finir par essuyer leurs fronts mouillés de
sueur, noircis de poudre, et se donner la main. »Quand le feront-ils?C’est là leur affaire, mais, ilfaut qu’ils finissent par en venir là. C’est à eux devoir s’ils ne veulent le faire qu’après avoir, sacrifié
un million d’hommes et dépense des millions dedollars de plus. »

Nous pouvons, d’après le Constitutionnel, résu
mer ainsi les nouvelles les plus accréditées du
théâtre de la guerre :

Ce ne sont point les confédérés qui viennent
d évacuer Corinth ainsi que le disait hier une dé
pêche télégraphique

; ce sont les fédéraux. Le
Times de Cincinnati attribue celle retraite à la
menace d’une attaque de la part des troupes du
Sud qui étaient récemment concentrées vers Mo
bile.

Un correspondant de la Tribune de New-York,
écrit à ce journal que la division du général Burn-
side, connue sous le nom de 9e corps d’armée,

aquitté, le 2 août, la forteresse de Monroe, pour
une destination inconnue du public. Celle divi
sion est commandée par les généraux Stevens,
Parks et Reno.

On signale aussi le passage de la rivière James
par une quinzaine de mille hommes de l’armée qui
est sous les ordres de Mac-Glellav. Tous ces mou-
vements font présager des batailles prochaines.

Une correspondance des Canaries, du 8, an
nonce l’arrivée à Sainte-Croix de Ténériffe du navire le Turenne, à bord duquel se trouvent les
généraux Forey et Mirandole, et 800 hommes de
troupe. Arrivé le 5, la Turenne est parti le 7. Ce

vaisseau était suivi de près par deux navires fran
çais, le Paris et un autre allant aussi au Mexique.
L’état des passagers et des équipages était très-
satisfaisant.

Le Moniteur annonce que l’état de santé de M.
Horace Vernet préoccupe depuis quelque temps
ses amis, et que l’Empereur

a plusieurs fois envoyé prendre de ses nouvelles.M. H. Vernet vient
de subir une douloureuse opération, et son état est
toujours fort grave.

M.-H. de la Garde.

Mazziniens avant que d’être Français, certains
journaux qui affectent le plus de se plaindre

« du
régime actuel de la presse » n’en abusent pasmoins de la liberté qu’ils ont de prouver leur peude patriotisme à tout propos. Etablissons les faits
et dessinons en deux mois la situation actuelle du
royaume d’Ilalie.

Des deux cabinets qui ont succédé à celui de
M. de Cavour, le cabinet Rattazzi est celui qui a
cédé le plus à l’alliance française et reconnu tout
ce que peut valoir un jour à l’Italie le maintien de
noire influence si glorieusement payée sur les
champs de bataille et dans les conseils de la di
plomatie.

Contre la France et contre le ministère Rattazzi
s’élève insolemmentun homme dont chaque parole
est un défi, chaque pas une provocation. Sous cet
antagonisme, il y a une étincelle qui peut allumer
dans la Péninsule le plus déplorable conflit dont
elle puisse jamais avoir été la cause, et mettre face
à face nos braves soldais et les chemises rouges du
hardi condottiere

,
c’est la chute du cabinet Rat-

lazzi
,

complément des succès éventuels de Gari
baldi.

A l’inslanl même où tout cœur français s’indi
gne de celle provocalion

,
une feuille bordelaise

ose écrire ces lignes, que le patriotisme n’a certai
nement pas inspirées

: « Plus la situation se des
sine, plus nous sommes portés à apprécier défavo
rablement la ligne de conduite de M. Rattazzi. »
Ce n’élail pas assez de donner raison à Juarez, il
faut aussi donner raison à Garibaldi.

L’un et l’autre sont peut-être, par leur propre
faute et d’eux-mêmes, exposés à des balles fran
çaises. C’est contre notre drapeau, c’est contre
notre influence qu’ils ont pris les armes : Qu’im
porte notre drapeau ! Qu’importe notre influence !

« Rupture avec la France et rupture avec
le sentiment national italien

, •
dit le même

journal, qui oserait dire laquelle de ces deux li
gnes sorait plus funeste à la cause de l’indépen
dance de l’Italie ? »

Il suffirait d’être Français pour répondre, sans
hésiter, que le doute là-dessus est impossible, et
que, sans l’appui moral de la France, l’Italie ne
vivrait pas une heure.

S’il y a un fossé entre Vérone et Turin, c’est la
France qui l’a élargi, et une rupture avec elle le
comblerait bien vite. Heureusement les vrais Ita
liens l’ont ainsi compris, et, n’en déplaise à leurs
mauvais conseillers, ils ne donneront pas, en se
séparant du ministère Rattazzi, si défavorablement
appréciépar notre confrère, l’infaillible moyen à
l’Autriche de ravir à l’Italie l’indépendance que la
France lui a donnée et qu’elle lui garantit encore
malgré de coupables tentatives d’ingratitude.

M.-H. de La Garde.

On lit dans \e Moniteur :

« On n’a pas oublié qu’un décret rendu en avril
dernier, sur la proposition du ministre de l’instruc
tion publique et des cultes, a élevé à 700 fr. le
traitement de tous les instituteurs primaires comp
tant déjà cinq années de services, et a permis d’as-
surer au vingtième de ceux qui comptent dix ou
quinze ans d’activité une indemnité qui élèvera
leurs ressourcesà 800 et à 900 fr. Par suite des dis
positionsde ce décret, la situation de dix-septmille
instituteurs se trouvent, dès aujourd hui, amélio
rées, progrès d’autant plus notable qu un grand
nombre de ces maîtres ont déjà dépassé les mini
mum ci-dessus indiqués.

» L’élévation du traitement des instituteurs ne
courra toutefois que du 1er janvier 1863 ; mais les
sommes destinées à y faire lace demeurant dès a
présent disponibles, quelques autres économiesve
nant s’y joindre par surcroît, le ministre

,
apiès

avoir pris les ordres de l’Empereur, s’est déterminé
à appliquer la totalité de ces ressourcesà differen
tes parties du service de l’instruction primaire :

» 100,000 fr. ont été répartis entre toutesles ins
titutrices primaires dont le revenu scolaire ne s é-
lève pas à 400 fr. ;

FEUILLETON DU MEMORIAL BORDELAIS.

LE

CAPMTAINE FANTOMR,

AVENTURES ESPAGNOLES.
PAR PAUL FEVAL.

TROISIÈME PARTIE.
TTALAVERA-DE-LA-ENHNE.

XII. — (Suite. )

NEastEn lbiego.
On prit place autour du puchero fumant. Noir-Comin s’assit comme les autres, mais il ne mangea point ; il demanda une bouteille de genièvre.Mariana, la patronne, faisait de son mieux

,mais ses jambes enflées par le mal de l’âge (la
goutte sciatique) n’allaient ni ne venaient. L’état-
major criait et jurait.

— Excellences! murmura-t-elle, nobles seigneurs! généreux protecteurs de l’Espagne ! nevous fâchezpas! Voyez mon infirmité. Sans le tristeétat où je suis, vous n’auriez trouvé personne àla maison, car j’aurais été avec mes deux servantes.
— Où sont-elles, les deux servantes, bonnefemme ?

===”======”========*
— A soigner les blessés, s’il plaît à Dieu, illus

tres seigneurs. Ne faut-il pas s’entr’aider? Prenez,je vous en prie, un peu de patience...
— Et toi, l’homme ! s’interrompit-elle avec colère en se tournantvers le batelier, qui jusqu’alors

avait échappé aux regards des Anglais, es tu unchrétien? Maintenant que tu as fini ton potage, nepeux-tuvenir au secours d’une pauvre veuve ?
Tous les yeux se tournèrent vers le coin obscuroù Martin Diego achevait sa soupe.
— Eclaire-nous

,
femme ! commanda Noir-Comin.

Le batelier s’était levé. Aux dernières lueur dujour qui baissait, on put le voir entonner un large
verre de vin.

— La vieille, dit-il en marchant lourdement versla table et en promenant sur l’assemblée un regardde joyeuse effronterie, toute peine mérite récom
pense à Tolède. Si je sers tes Anglais, moi qui suis
un Espagnol libre, je veux mon souper pourr 3.

Ces paroles furent prononcées avec une jovialité
L utale et d’un accent populaire si fortement
n ancé que Noir-Comin, dont les soupçons étaient
év illés déjà, reprit son verre à moitié vide et l’a-vala en paix.

- Vous aurez pour boire, l’ami, dit major Clin
ton. Un peu de vivacité s’il vous plaît.

— Les jambes sont roides et les bras aussi, Sei-
; gneuries, répartit la grosse voix de Martin Diego,qui apportait lui-même deux jaunes chandelles dej suif, fichées dans des ronds de liège, quand ou a 4

tiré sur l’aviron toute la sainte journée.
Il drapa sur sa chemise brune un lambeau de

manteau qu’il avait et resta campé en pleine lu
mière, attendant les ordres des convives.

On leregarda.C’était un homme de quaranteans,hardiment taillé, avec un visage si bien hâlé par le
soleil qu’on eût dit une face européenne

, recouverte de la peau d’un Malabar. Autour de ce visage,
la barbe drue et les cheveux étrangement touffus
se hérissaient comme une de ces brosses sphériques
qui servent à faire la chasse aux araignées.

— Un solide camarade! dit Crabbe.
Noir-Comin détourna les yeux de lui et vida uneseconde fois son verre plein de gin.
Les officiersdu little-staff avaient repris en sous-

œuvre réloge funèbre d’Alazan.
— Ici, femme ! appela Comin.
Mariana s’approchaen boîlant.
— Connaissez vous l’uniforme des courriers espagnols au service de l’état major anglais? de

manda le laird à demi-voix.
— Oui, Seigneurie.
— Avez-vous vu passer un de ces courriers...

j’entends depuis dix minutes... un quart d’heure
au plus... fatigué... blessé peut-être... en tout cas

,couvert de poussière de la tête aux pieds?
— Non

,
Seigneurie.

— Moi, je l’ai vu
,

dit Martin Diego
,

qui versait
à boire à Clinton.

— Où cela ?

— Comme j’entrais ici... son bras pendait le long
. de son corps... il était tout blanc de poudre... il

marchait en se traînant.
— Vous a-t-il parlé ?

— A moi, non, mais il a donné un billet de
banque anglais au camarade qui était avec moi
pour le conduire en bateau, jusqu’au confluent de
l’Alberche.

Comin réfléchit.

— Les Français sont là ? demanda-t-il encore.
— Oui, seigneur, des deux côtés de la rivière.
— Le diable de garçon n’en a pas eu le démenti!

s’écria Crabbe. Il est à l’abri maintenant!
C’était probablement l’avis de Noir-Comin lui-

même, car il rompit l’entretien avec Martin Diego
d’un geste rude et reprit, en s’adressant à l’hô
tesse :

— Femme, avez-vous ouï dire que les senoras de
Cabanil soient entrées à Talavera-de-la-Reine?

— Hier au soir, oui bien
,

Excellence ! sous es
corte anglaise, encore, les francisées maudites !

" —Ont-elles pu se loger à l’hôtel du Riche-
Homme ?

— Non pas. On leur a donné une maison de l’au
tre côté du quartier général, au bout de la calle
Menor... et les Anglais n’ont-ils pas mis une garde
à leur porte, ce matin, pour empêcher les vrais Es
pagnols de les traiter comme elles le méritent ?...
Mais la garde doit être loin, maintenant, car il ne
reste pas ici un seul Anglais, excepté Vos Seigneu
ries.

L’œil de Comin s’alluma sous ses épais sourcils.
Une idée naissait en lui qui pouvait l’indemniser
de la perte de sa journée. •

Comme si elle eût reflété cet éclair, la prunelle
du batelier Martin Diego lança une étincelle. Ce

fut l’affaire d’une seconde, et quand le regard de
Noir-Comin se releva sur lui par hasard, il avait
repris son apparence de grossière insouciance.

— Hâtons-nous! hâtons-nous, gentlemen. dit ce
pendant Clinton, à l’oreille de qui les dernières g-paroles de l’hôtesse avaient sonné comme un re-
proche.

« T
.$

C’étoit un commandementsuperflu. Les officiels
vdu little staff dévoraient.

,, . .Au bout des dix minutes accordées, ils se levè
rent tous à la fois et jetèrent leur écot sur la table,
ans oublier le pourboire de Martin Diego. Puis ils

reprirent leurs chevaux attachés aux barreaux des
fenêtres et galopèrent, au travers des rues déser
tes, vers la porte du nord qui donnait sortie sur
le champ de bataille.

Maxwell était auprès de Mackensie et lui dit : $

— S’il n’arrive rien à l’un de nous, lieutenant,
c’est un diable de jeu, mais cela défatigue; je vous
donne rendez-vous au quartier général, si vous
voulez, nous remuerons un peu de bois avant de
nouscoucherce soir.

Au cabaret de la Junte de Séville
,

Noir-Comin
restait seul avec Mariana, la patrone, et le batelier
Martin Diego. La vieille, enchantée de sa recette,
enlevait le couvert des gentlemen. Martin Diego
était retourné dans son coin et achevait son bouilli
de bon apétit. Comin méditait, la tête appuyée sur

Isa main.
Il se leva tout à coup et sortit sans mot dire.



» 60,500 fr.ontété distribuésaux instituteurs que (
les infirmités et l’âge ont éloignés de leurs fonc
tions et qui ne sont pas en mesure d’obtenirune
pension de retraite ;

» Près de 100,000 fr. ont été affectés à l’acquisi
tion de livres destinés aux bibliothèques scolaires.
Ces bibliothèques, confiées à la garde des institu
teurs, seront d’un grand secours pour les maîtres
et pour les enfants ; les familles de la commune
pourront également y trouver les meilleurs ouvra-
ges.

» 510,000 francs ont été affectésà la construction
de maisons d’école dans les communes pauvres qui
ne pouvaient, même pour partie, contribuer à la
dépense de ces créations.Dérogeant en leur faveur
à la règle, le ministre leur a accordé de larges sub
ventions à l’aide desquelles elles pourront, sans
s’imposer aucun sacrifice, mettre à exécution des
projets formés depuis longtemps, et que chaque
année léguait inutilement à l'année suivante.Grâce
à ces secours, plus de cent communes seront dé
sormais en possession de maisons où les enfants
apprendront,en recevant l’instruction nécessaire
à tous, que le gouvernement de l’Empereur ne les
a pas oubliés et qu’ils sont constammentl’objet de
ses plus vives sollicitudes.

» Enfin, une somme de 8,000 fr. a été accordée
aux sociétés de secours mutuels des instituteurs, et
cette allocation a été concédée comme une preuve
de l’intérêt qu’inspirentau gouvernementces pré
voyantes associations.

» Ajoutons que le décret du 19 avril, aussi bien
que ces dernières améliorations, n’ont été pour
l’Etat l’occasion d’aucun accroissement de dépen
ses. On a pourvu à leur application en réformant
certains abus et en exigeant des communes et des
familles le concours qu’elles doivent aux frais gé
néraux de l’instruction primaire. Toutes ces mesu
res sont

, en outre
,

une nouvelle preuve des sym
pathies de l’Empereur pour tout ce qui concernel'instruction du peuple. »

Il suffit de lire celte note officielle pour se con
vaincre une fois de plus combien est grande la
sollicitude du gouvernement impérial envers celte
classe si modeste, et autrefois si mal rétribuée,
des instituteurs primaires. Bien des défiances qui
existaient de part et d’autre sont aujourd’hui tom
bées, et, il faut le dire, l’intérêt bienveillant et
sagement réparti de S. Exc. M. Rouland, minis
tre de l’instruction publique, n’a pas peu contri
bué à exciter parmi les instituteurs de vifs senti
ments de reconnaissance envers le seul gouverne
ment qui se soit occupé de leur sort autrement
que par des promesses fallacieuses, qui s’en soit
occupé en l’améliorant sur-le-champ, et de ma
nière à rendre celle amélioration chaque jour
plus sensible et susceptible de progresser dans
l’avenir.

[
deaux, jamais en France, un organe qui, faisant

i trêve aux préoccupations exclusives de la politi
que, se fût cependant montré chaleureusementet
uniquement dévoué à une dynastie dont la liberté
et la conservationsont le double symbole.

Vous avez voulu réaliser l’indépendanceavec la
stabilité, c’est-à-dire les deux conditions en dehors
desquelles les nations modernes, en pleine posses-

,
sion désormais de leurs destinées et de leur avenir,
ne doivent plus rien chercher. Au lieu d’une polé
mique stérile de personnes

,
vous voulez le déve

loppement de l’agriculture, du commerce, de l’in
dustrie, de toutes les ressourcesdu travail humain,
et cela sous la protection d’une dynastie sortie des
entrailles mêmesdu peuple et du travail.

Vous aviez, dites-vous, depuis longtemps la pen
sée de ce journal, mais vous ne saviez d’abord sur
quel point de la France il serait opportun de pla
cer sa bannière ; Bordeauxvous a paru, comme il
doit paraître à tout homme intelligent, le foyer
d’où parlent et partiront bien plus à l’avenir les in
fluences diverses de la race latine. Il est l’intermé
diaire de toute transaction, de toute lumière et de
tout progrès pour tous les peuples de souche ou de
langue italique ; la Providencel’a ainsi voulu.

En effet, sa position, et vous le dites avec une
précision pittoresque, le met à cheval sur l’Espa
gne, l’Italie, le Portugal, les deux Amériques.

J’ajouterai, en qualité d'agent diplomatique à
Bordeaux d’un grand pays oriental, que l’Asie, in
diquée d’un mot par vous, est appelée aussi à tirer
de notre grande cité commerciale sa prospérité et
sa vie nouvelle. Nous le verrons bientôt.

Bordeaux est donc le théâtre bien choisi, uni
quement possible, j’ose le dire, d’une publication
de ce genre, où viendraient se centraliser toutes
les informations commerciales et industrielles du
monde entier ; et, capitale déjà du sud-ouest de la
France, il deviendrait peut-être la capitale com
merciale du globe.

Ces hautes et possibles destinées, il les atteindra
peut-être, grâce, en partie

,
à votre entreprise

,
et

les termes si bien sentis, si précis
,

si éloquents
,avec lesquels vous en exprimez le mécanisme, sont

de nature à faire comprendre que nous avonsenfin
atteint le but que tant d’hommes ont rêvé, que
tant de publicistes ont essayé vainement, que tant
d’années ont en vain attendu. Pourquoi la réalité
ne suivrait-elle pas le vœu ? Parce que les moyens
manquaient, et quels moyens? Ceux dont vous
êtes abondammentpourvu, solidement muni : une
haute expériencedes affaires et de la presse, une
vie passée dans la manipulation des grands intérêts
du journalisme et de l’industrie, l’étude assidue
des plus grandes et des plus positives questions

,un style parfaitement approprié à la mise en œu
vre de tous les trésors acquis par votre noble intel
ligence et à la traduction de tous les faits que vous
fournissent notre vie et notre organisation indus
trielle.

bordelais, de nouveix doits à notre gratitude. Sa

haute intelligence ait compris depuis longtemps
la nécessité d’une soblable création.

A l’ombre de cte grande dynastie napoléo
nienne, deux foissaée par le suffrage populaire,
investie par les évéments d’une tutelle auguste
sur les transformatio, la prospérité et la liberté
sage du monde entievotrejournal, le nôtre, mar
chera vers les pacifiqs conquêtes dont l’humanité
n’aura plus de remor.

Je vous autorise à ire de ma lettre tel usage
que vous jugerez conable.

J’ai l’honneur d’etr monsieur, avec le plus pro
fond respect, votre trèdévoué serviteur.

11. CARVALLO jeune,
msul de Perse à Bordeaux.

On lit dans la Guicn. :
Arrêté du préfet du parlement de la Gironde

du 19ût 1862. s
Le préfet du déparlecnlde la Gironde, grand-

officier de la Légion-d’inneur,
Vu le numéro du jouial la Guienne, du 13 août,

contenant un article scs ce titre : «
Bordeaux, »

et portant la signatur de M. Ch. de Batz-Tren-
quelléon ;

Attendu que cet artic porte atteinte au respect
dû à la Constitution et la dynastie fondée par le
suffrage de la nation ;

Vu la lettre de M. le ministre de l’intérieur en
dale du 18 du courant ;

Vu l’article 32 du déett organique du 17 février
1852, sur le régime de hpresse ;

Arrête :
Article premier. — Uipremier avertissement est

donné au journal la Guùne, dans la personne de
M. Henry Ribadieu, gérât de cette feuille, eide
M. Ch. de Batz-Trenqueléon, signataire de l’arti
cle incriminé.

Article deuxième.
—- le commissairecentral est

chargé de pourvoira l'exeution du présent arrêté,
qui devra être inséré en ète du plus prochain nu
méro de la Guienne,

Fait à Bordeaux, le 19out 1862
E de MENTQUE.

Correspondance étrangère.
Sailt-Pétersbourg,10 août.

Le conseil d’Elal du oyaume de Pologne sV.
cupe activement des réfrmes administratives. La

OC-

M. -H. de La Garde.

A propos de l'opinion que nous émettions hier
sur le rôle de la presse dans les affaires indus-
trielles, une personne est venue nous demander
si, selon nous, un journal avait le droit d’interve
nir, au nom du public, dans l’exécution des mar
chés passés entre les compagnies et les fournis
seurs ou entrepreneurs de ces compagnies; si,
par exemple, ayant la preuve que des traverses
de pin sont fournies à telle ou telle ligne comme
traverses de chêne, nous nous croirions en droit
de signaler le fait et d’en entraver la réalisation.
Nous n’hésiionspas à déclarer qu’il ne s’agit pas
dans ce cas d'un droit, mais d'un devoir, et que le
journaliste, représentantnaturellement ‘actionnaire
d’un côté et le public de l’autre, devait s’op

poser à ce que les intérêts de l’un fussent lésés, et
à ce que la vie de l’autre fût mise en danger.
L’enquête commencée par le docteur Véron, dans
le Constitutionnel, sur les chemins de fer et sur
les canaux, a inauguré en France l’avènementdu
public au contrôle des compagnies. Nous enten
dons poursuivre celle œuvre.

G. HUGELMANN.

Plusieurs personnes nous ayant fait remarquer
que la lettre d’adhésion publiée par nous, avant-
hier, étant signée Un lecteur, pouvait fort bien
émaner d’un de nos intéressés, nous prenons le
parti de trahir désormais l’incognito de nos cor
respondants. — Voici une seconde lettre, qui sera
suivie successivement de toutes celles que nous
avons reçues et recevrons encore : G. H.

Monsieur,
J’ai lu avec une sympathiqueattentionvotre pro-

gramme du Journal de Bordeaux, et je m’empresse
de vous faire connaître avec quel plaisir j'ai re-
trouvé là des idées qui doivent être chères à tout
penseur, à tout commerçant, à tout Bordelaissur
tout.

Un organe sérieux des affaires manquait à notre
grande cité Comme vous le dites si bien, l’Angle
terre avait le monopoledes informations, et là pré
cisément se trouve le secret de la première place
toujours occupée par cette nation rivale dans le
monde des transactionset des découvertes.

De plus
, nous n’avions jamais possédé à Bor-

Tous les hommes de sens et de cœur se hâteront
donc de marcher sous votre pacifique drapeau.
Tous

,
dis-je, parce que tous ont compris la néces

sité d’appuyer une dynastie à la fois conservatrice
et progressive, la seule qui puisse donnersatisfac
tion aux souvenirs acceptablesdu passé et aux en
traînementssages de l’avenir. Tous, parce que tous
comprennent l’opportunité d’en finir avec les tâ
tonnements, les mesquineries, et de donner à Bor
deaux ce dont il est susceptible, c’est-à-dire l’une
des premières

,
sinon la première place, dans le

commerceet la vie sociale du monde entier. Tous
vous donneront leur suffrage, et il n’est pas un né
gociant intelligent qui méconnaîtra ses intérêts au
point de vous refuser son concoursd’intelligence
et d’argent. Notre cité renfermedes milliers d’hom
mes sensés

,
instruits, capables de vous compren

dre
,

et l’on ne saurait exactementreprésenter la
valeur des besoins et des attentes qui vous accla
meront, soyez-en bien sûr, monsieur.

Quant à moi, je m’inscris heureux pour une
somme de ..., et je joins à cette adhésion l’offre de
tous mes 3C1 viooo pour inforutivs

9
appui uc •

toute nature, et surtout pour vous ouvrir, dans la
mesure de mes moyens, le vaste champ de la
Perse

,
dont j’ai l'honneurd’être le consul à Bor

deaux ; ce pays vierge
,

inexploré, si riche cepen
dant, est sous mon regard attentif et immédiat.
Toutes les fois que vos colonnes appelleront un fait
sur ce pays, un renseignement,le consul de Perse
est à vos ordres.

— Nous profi ons,en incidence, de celle occasion
pour exprimercombien nous devons, combien Bor
deaux devra, par la suite

,
à l’esprit si distingué et

si accessible de l'ambassadeur persan à Paris et de
toute la légation persane. Nous qui avons eu le
bonheur de les approcher, nous savons tout ce qu’il
y a attendre de ce côté-là. —

Puisque vous l’exprimez si éloquemment, d’une
façon si péremptoire, vos bureaux seront ouverts
comme un office central aux commerçants des
Deux-Mondes, qui s’y pourront réunir, et à vos
adhérentsqui y trouveront gratuitement toutes les
facilités de rapport et d instructions commerciales.
Puisque les avantages financiers présentés à vos
souscripteurs sont si rationnellement sûrs et si
avantageux, je ne vois pas qu’aucun de nos conci
toyens puisse résister à cet appel, soit pour rece
voir, soit pour donner son contingent de bénéfices
intellectuels, de renseignements commerciaux,
d’auxiliairesouscrit.

Vous recontrerez, je n’en doute pas, un appui
éclairé dans la sollicitude du représentant de l’au
torité gouvernementaleà Bordeaux. Cet éminent
magistratcontribuera, j’en suis sûr, à la création
et au soutien du journal nouveau. Déjà l’objet de
l’affection et dedevoument de sesadministrés, dont
il est le père et le défenseur, il acquerra, par cet
éminent service rendu au commerce et au travail

décentralisation, la rédution du personnel, la ré
partition plus égale des mpôts, tels sont les objets
qui ont fixé tout d'abordl'attention de l'assemblée

.
législative. Quant à la jutice, elle est déjà organi-
sée sur des bases très-librales,à l’instar de celle
de France, moins la pubicité. Pour assurer le suc
cès de ces projets, il est ndispensable avant tout
que les esprits se calment. C’est au clergé, à la

presse et au corps enseignant qu’incombe la mis
sion de pacifier. Espéronsque tout le monde fera

son devoir en aidant le lieutenant du royaume et
les corps de l’Etat àdoerle pays d’institutions
vraiment libérales.

Quant aux grandes réformes projetéesen Russie,
le conseil de l’empire, le comité supérieur de l’é
mancipation et une infinité d’autres comités tien
nent séance matin et soir. Les vacances ont été
suppriméescette.année, vu l’urgence des affaires.
En un mot, nous sommes lancés à toute vapeur
dans la voie du progrès. Entre autres projets, on
élabore celui de l’abolition des peines corporelles
dans le civil, l’arméeet la marine.

A partir du 1 er septembre, Saint-Pétersbourg
possédera enfin un conservatoire de chant et de
musique. C’est la société musicale russe, placée

sous le patronage de la grande duchesse Hélène,
qui va doter la capitale, et même la.Russie, de cet
établissementsi indispensable.

Nous en sommes redevables en grande partie à

Antoine Rubinstein, le célèbre pianiste, qui a été
élevé en Russie et y a fait ses premières armes.
C'ost lui qui a ov0--i-4 la ennité. “** » - dac
classes uc enant, premier essai de Conservatoire,et
qui est allé maintenant recruter à l’étranger des
professeurs de tout genre. La grande duchesseHé
lène et le prince d’Oldenbourg, amateurs distin
gués, dont la générosité est bien connue, sont ve
nus en aide à la société, et de plus ils ont obtenu

un privilège fort important pour ceux qui achève

ront leurs études dans ce conservatoire Les artis
tes non nobles recevront le titre de bourgeois nota
ble qui les exemple durecrutement, des châtiments
corporels, des impôts eide beaucoup d'autreschar
ges fort lourdes. Les peintres et les sculpteurs
jouissent déjà de ce droit, il était tout naturel de
l’accorder aux musiciens et aux chanteurs. Quand
les privilèges de caste seront abolis pour la nation
entière, ces distinctions disparaîtront d’elles-mê

mes comme n’étant plus nécessaires. Jusque-là, il
est bon de placer les artistesjau niveau des autres
classes de la société.

La Postedu Nord vient de publier une notice dé
taillée qui établit le bilan, au 1er juillet, des opéra-
tions relatives à la régularisation des rapports ter
ritoriaux entre les propriétaires fonciers et les po-
pulations affranchies du servage. Cette notice a été
communiquéeà la Poste du Nord par la section du
ministère de l’intérieur chargée de l’expéditiondes
affaires concernant les paysans obligés temporaire
ment à des redevances, dénominationofficielle des
anciens serfs libérés en vertu du nouveau régle
ment.

Les marchandises russes ont été, celte année
,

vendues toutes dans la Boukharie, et assez avanta
geusement, surtout les indiennes, qui continuent à

être demandées. La récolte du coton dans la Bou
kharie a été très-satisfaisante, et cette culture s’é

tend chaque année. Vu les prix élevés du coton
en Russie, les Boukhares se proposentde nous ap-

porter cette année tout leur approvisionnement.A

la foire de Nijni, en 1861, les Boukhares avaient

vendu leurs soies à 150 et 160 roubles le poud, et

au commencement de cette année, ils les ont déjà

vendues à Moscou à 110 roubles'. Ce prix leur est
désavantageux, et, d’après les dernières nouvelles,
toutes les soies ont été achetées à Boukhara par les

Afghans, commissionnaires des Anglais. Le prix de
l’or russe à Boukhara a éprouvéquelquehausse per
suite de la demande des Afghans.

Vienne, 20 août.

Le rapport de la commission des finances de la
Chambre des seigneurs constate que le capital de
la dette autrichienne était, en octobre 1860, de 2
milliards 36 >.236,856 florins, et que les intérêts de
cette dette s’élevaientà plus de 112 millions de
florins. Dans le budget de 1862, le crédit affecté au
service des intérêts est de 115,666,380 florins, dont
12,258,620 florins pour la dette flottante, et 2 mil
lions 339,460 florins pour la dette du royaume
lombardo-vénitien.

On dit que M. Rechberg est sur le point de quit
ter le terrain sur lequel il s’est placé dans l’affaire
du Schleswig-Holstein, pour se placer au point de

vue général européen, afin d’appuyer le projet des
grandes puissances non allemandes, de vider la
querelle dano-germanique au moyen d’un congrès
européen

,
qui déciderait la question en arbitre.

On n’a pas réussi à faireaboutir les négociationsen-
laméesentre les cabinets de Vienne et de Berlin,
en vue d’une réponse identique à faire à la note
danoise du 8 de ce mois, par les deux grandes puis
sances allemandes, celles-ci étant considérées
comme mandataires de la Diète fédérale. Ce serait,
toutefois, anticipersur les faits, que d’admettre que
la réponse envoyée à Copenhague par le cabinet
de Vienne diffère essentiellement des propositions
prussiennes.

On envoie de Dalmatie des secours pécuniaires

assez considérables aux Monténégrins. Ainsi, tout
dernièrement, Raguse leur a expédié 3,000 florins
en argent. Cela est certainement très-généreux,
puisqu’on voit encore dans les faubourgs de Ra

guse les ruines des maisons que les Monténégrins y
ont brûléesil y a cinquante ans.

Les aulorilés prennent leurs mesures pour em
pêcher que les Monténégrinsne passent à L’état de
bandes de brigands, et ne commettent des excès

dans le pays. Les réfugiés seront désarmés, caser-
nés et nourris, quand cela sera nécessaire, aux frais
du gouvernement,et l’on fera en sorte de prévenir
tout vagabondagedangereux.

Berlin, 11 août.

Parmi les députés circulait, ces derniersjours,
la liste d’un ministère libéral dont on croyait l’a
vènement prochain. Ce ministère serait ainsi com
posé : président du conseil, prince de Hohenzol-
lern ; miuistre d’Etat sans portefeuille, Von Car-
lowitz ; guerre, général Von Bonin ; affaires étran
gères, Von Usedom; finances, Von Dietriechs ; inté
rieur, Hasselbach; justice, Von Roenne;commerce,
baron Hilgers ; cultes, Von Bockum-Dolffs;agricul
ture, comteVon Haecke. Cette liste n’est encore que
le reflet des vœux du parti qui espère que les évé

nements les accompliront. Il est à remarquer qu’il
ne s’y trouve aucune notabilité du vieux parti li
béral, comme MM. Schwerin, Palow, Vincke et
Simson.

Le minisire de France près noire cour, prince de
la Tour-d’Auvergne, retourne demain en France.
Pendant son absence, le marquis de Cadore sera
chargé des affaires de la légation impériale.

Le ministre résident de Prusse au Brésil, M. Von
Eichmann, est arrivé le 18 à Rio-Janeiro, et a été

reçu le 25 par l’empereur du Brésil.
On prétend, à Berlin, que le décret pour la pro

rogation des Chambres est signé. Celte prorogation
serait le prélude d’une dissolution de la Chambre

des députés, dans le cas où une entente ne pour-
rait étre obtenue sur la question,militaire

La Gazette ae i izioue uemem nouveau la nou
velle qu’à l’occasion de son voyage à Rome, l’ar
chevêque de Posen aurait reçu du pape le titre de
primat de Pologne. Le prélat a reçu de Sa Sain

teté quelques cadeaux, et la dignité de nobilis ro-
manus, distinctions qu’il a partagées avec tous les
archevêques et évêques, sans exception, présents

aux fêtes de canonisation.

On lit dans la Patrie :
« Il est question dans plusieurs journaux d’une

réorganisation du corps d’armée d’occupation à

Rome. On parle de l’augmentation de l’effecif
des troupes placées sous le commandement ( n
chef de M. le général de Montebello

,
et de la fo -

mation de deux divisions sur les bases établies
lors du commandement de M. le général de

Goyon.
» Nous croyons savoir qu'aucune disposition n’a

encore été prise à cet égard, et que les renforts ac
tuellement dirigés sur Rome sont simplement des

tinés à remplir les vides faits par le renvoi en
congé des hommes appartenant aux régiments qui

se trouvent à Rome. Ce sont particulièrement les
balaillons de dépôt des corps faisant partie de la
division d’occupation qui sontmis à contribution.»

» S. A. Saïd-Pacha, dont nous avons annoncé
l’arrivée à Paris, et qui était à la veille de quitter
cette ville, prolonge de quelques jours son séjour

ici, l’Empereur n’ayant pu le recevoir avant son
départ pour le camp de Châlons.

» E.-B. GULLAUD. »

L’Empereur et le Prince Impérial, en tenue mi
litaire, accompagnés de la maison militaire, sont

partis aujoud’hui pour le camp de Châlons.

Le train impérial est venu prendre Sa Majesté à

la grille du chemin d’évitement du parc de Saint-
Cloud. MM. Simons, présidentdu conseil d’admi
nistration des chemins de l'Ouest ; Ch Laffitte, ad

ministrateur, et Julien ingénieur en chef, directeur
de la Compagnie, étaient avec le train.

L’Empereur et le Prince Impérial sont partis à

une heure ; quarante minutes après, ils étaient à la
bifurcation du chemin de l’Est a La Villette, où ils
ont été reçus par MM. Drouyn de Lhuys, président

du conseil d’administrationde ce chemin, Perdon-

net, E. Pereire
,

Touchard, Hainguerlot, adminis

trateurs, et Sauvage directeur. MM. Jacqmin, di
recteur de l’exploitation; Lcdru, ingénieurchef de
l’entretien ; Vuillemin, ingénieur du matériel et de

la traduction ont pris la direction du train impé
rial.

Sur l’invitation de l’Empereur, M. Drouyn de

Lhuys est monté dans le salon de Sa Majesté, et le
train est parti immédiatement pour Mourmelon
(station du camp), où l'Empreur arrivera à cinq
heures. [Constitutionnel.)

Chroniques focales.

Nous recevons de M. Ch. Poinsot, rédacteur en
chef de VIndicateur, Journal de Bordeaux, la lettre
suivante. Il est clair que jusqu’au 1er septembre
prochain, M. Ch. Poinsot reste seul responsable de

ce qui se publie dans l’ Indicateur; entre autres
choses notre divergence d’opinionssur la liberté de
la boucherie en reste la preuve évidente. G. H.

« Bordeaux, le 20 août 1862."

» Cher monsieur,
» J’ai, en matière d’indépendance,des idées in

variableset que je ne sacrifierai jamais, même à

mes intérêts personnels ; ce sont elles qui me por
tent à vous adresser une réclamation que je consi
dère comme sérieuse.

» Vous avez acquis la propriété du Mémorial,

dont vous avez pris la direction depuis le 1 er août ;

aux termes de conventionsintervenues entre vous

et les trois propriétaires de YIndicateur, Journal de

Bordeaux, cette feuille sera vôtre le 1er septembre,
époque fixée par vous pour en effectuer le paie

ment.
» Depuis quelquesjours, le Mémorial parle beau

coup au nom du Journalde Bordeaux; je sais bien

que c’est au futur, mais il me semble néanmoins,

et mes amis pensent avec moi, que cela peut don

ner lieu à des suppositions désobligeantes pour
mon caractère. Voulez-vous alors être assez bon

pour publier ma lettre, afin que le public sache
bien que vous parlez seulement comme futur direc
teur du Journal de Bordeaux, et que le rédacteuren
chef actuel de celte feuille reste, jusqu’au 31 cou
rant, dans la position indépendante où il s’est

maintenu depuis qu’il en a pris la direction.

» Merci à l’avance, et croyez à mes sentiments
affectueux. Ch. POINSOT. »

Le baron de Chabaud-Latour, général inspecteur

du génie, est descendu à l’hôtel de France.

M. Louis Rechaghe, député, et sa famille, sont
descendusà l’hôtel de la Charente.

M. A. Guérard, enseigne de vaisseau, frère de

l’un de nos confrères, vient d’être promu au grade

de lieutenant de vaisseau.

Deux individus ont été surpris couchésà la belle
étoile, et ont été conduits au dépôt de sûreté.

Le sieur Laborde se promenait hier sur les quais,

vers huit heures du matin, dans un état complet
d’ivresse. Il insultait les passants

,
les provoquait

grossièrement, et il aurait peut-être été châtié par
quelque passant peu endurant, si un agent ne l’a
vait amené cuver son vin en lieu sûr.

Deux individus, entrés dans un cabaret rue La-
vie, y firent une dépense de 1 franc 05 centi

mes et ne purent la payer. Malgré leurs protesta-
tiens, lecabaratier les a fait écrouer bel et bien.

Un cocher, entré dans le café du Progrès, y dé

pensa 1 franc 10 centimes et refusa d’en payer le
montant. Conduit à la permanence, on trouva sur
lui 17 francs 75 centimes, dont l’entêté ne voulut
pas se servir pour acquitter sa dette. Il a dû passer
la nuit en prison.

La femme Coudert a été arrêtée en flagrant délit
de vol. C’est dans un magasin de la rue Porte-Di-
jeaux qu’on s’est convaincu de ses coupables ma

nœuvres. Déjà depuis longtemps on se méfiait
d’elle. Elle se faisait montrer plusieurs pièces de
rubans, d’étoffes, de cordons et s’en allait toujours

sans rien acheter. L’éveil ayant été donné, on la
surveilla, et avant-hier on la surprit faisant glisser

un paquet dans sa poche.
Une perquisition faite chez elle a amené la de

couverted’une quantité considérabled’étoffes qui
probablement ont été volées dans divers magasins

de la ville.

Ont été nommés chevalier de l’ordre impérialde

la Légion-d’Honneur :
M. Bordier, président du tribunal de première

instance de Libourne;
M. Mabit, médecin du Lycée impérial de Bor

deaux.

C’est vendredi, 22 courant, que viendra, de-

Martin Diego arrosa d’un dernier verre de vin sa
dernière bouchée et le suivit.

Comin n’avait plus de cheval. Le batelier 1c vit
déjà tout au bout de la rue. Il suivait à grands pas
le chemin du gartier général.

La nuit se faisait noire. Soit qu’il eût ou non trop
pesé sur ses avirons aujourd’hui, Martin Diego avait
dit vrai : ses jambes étaient roides, ses reins bri
sés ; il marchait péniblement et paraissait accablé
de fatigue. Comme il se hâtait de son mieux, une
figure qui semblait toute blanche dans le noir sortit de l’ombre d’un portail. Diego s’arrêta el dit :

— C’est bien... Vous n’êles pas seul?
— Noussommes ici tous les quatre, répondit la

figure blanche.
— Avec vos chevaux ?

— Avec nos chevaux.
— C’est bien ! répétaMartin Diego. Suivez-moi,

mais de loin, et attendez.
L’échangede ces quelques paroles n'avait duré

qu’un instant ; néanmoins, Martin Diego fut obligé
de faire un terrible effort pour regagner le terrain
perdu. Comin allait vile. Il le rejoignit pourtant
derrière le couventdes Hiéronymiles et l’approcha
de si près que Comin fit halte pour écouter le bruit
de ses pas.

Martin Diego continua d’avancer. Comin se colla
au mur du couvent ; il avait reconnu le batelier du
cabaret de la Junte. Quand celui-ci fut à portée, il I
la saisit au collet d’une main puissante et dit :

— L’homme, tu m’as suivi, que me veux-tu? |

Son dirck dégainé brillait dans sa main gauche,
Martin Diego n’opposa aucune résistance et ré- |

pondit effrontément :

— Je vous ai suivi, Seigneurie, c’est vrai. Lais- j

sez là votre couteau : j’ai besoin de gagner ma vie. !

— Tu vas gagner la mort, si tu ne réponds pas j
droit et vite... Que me veux-tu ? 1

moera

— Seigneurie, répondit le batelier avec calme,
| la femme et les petits enfants sont à Tolède et je
| cherche leur pain. Si vous me tuez, ils n’en mour-
! ront de faim qu’un peu plus vite. Vous avez parlé
| de cet homme qui a pris le baleau de mon cama-
; rade pour remonter le fleuve. Je me connais en

vengeance : vous voulez le sang de cel homme : je
venais vous proposer mon bateau.

Noir-Comin hésita un instant, puis il lâcha
prise.

— Passe ton chemin, dit-il, je n’ai pas besoin de
ton bateau.

— Tant pis pour moi, Seigneurie! répliqua Mar
tin Diego, qui ne bougea pas. Mais vous avez parlé
ensuite de certaines dames.

.
Je me connais en

amour : vous voulez enlever l’une d’elles : je vous
offre mon poignard et mon bras.

Noir-Comin hésita encore.
— Homme, dit-il enfin, lu les trompé deux fois.

Il ne s’agit ni de vengeance ni d’amour. Je suis un
i officier anglais. Toute nia passion est de servir
•

l’Angleterre. Le fugitif que ton camarade a mis
; dans son bateau est un espion des Français ; c’est

pour cela que je le poursuis.
Quant aux dames

,
l'espion français a une maî

tresse, un espion femelle, aussi hardie que lui et
aussi dangereuse. J’ai mes ordres : je suis ici pour
m’emparer de cette femme.

Martin Diego releva les manches de sa chemise
brune.

— Un officier anglais
,

murmura-t-il avec un
sang-froid féroce, peut avoir répugnanceà tuer une
femme. Nous autres pauvres gens, nous sommes
bons à tout.

— Non, répliqua Comin plus froidement encore,
je n’ai pas de répugnance. Mais je suis seul et la i

maison peut être gardée. Tu auras dix pistoles, si |

tu veux me donner un coup de mainavant d’entrer j

et faire sentinelle quand une fois je serai dans la

; maison.

— Je suis corps et âme aux ordres de Votre Sei-
| gneurie.
; C était pacte conclu. Comin poursuivit sa roule
| et arriva bientôt devant la maison qu’on lui avait

désignée. Portes et fenêtres étaient closes. Il s’at
tendait à cela.

Martin Diego fut posté contre le mur, afin qu’on
ne pût l'apercevoir au travers des jalousies, et Co
min, dans le même but, s’approcha tout près de la
porte dont il agita le marteau par trois fois.

On entendit une fenêtres’ouvrir et une voix de
manda derrière la jalousie :

— Qui est là et que nous veut-on?
— C’est moi, répondit Comin doucement et en

contrefaisantsa voix. Ouvrez vite, je viens vous
chercher...

— Qui, vous?
— Ne me reconnaissez-vouspas? Moi, César de

Chabaneil.
Il y eût un long cri de joie à l’intérieur de la

maisOn.
Martin Diego mil la main sur son cœur.

— Attention ! lui commanda tout bas le laird.
La porte, solidement barricadée, s’ouvrit, et

Joaquina parut sur le seuil, une lampe à la main.
A la vue de Comin

,
elle repoussa le battant d’un

effort convulsif, mais Martin Diego avait lancé son
manteau qui empêcha le pêne de rentrer dans la
serrure.

Comin s’introduisit, le pistolet à la main. Il re
poussa Joaquina, qui, par la force et par la prière,
essayait de l’arrêter. Comme elle s’attachait à ses
vêtements, il l’entraîna jusqu’au seuil de la salle,
où dona Mencia et Lilias étaient réunies, épouvan
tées déjà du bruit qui se faisait près d’elles. •

Joaquina râlait dans le paroxisme de son an
goisse.

— L'assassin d’Angel! l’assassin de Blanche!
L’assassin! l’assassin! l'assassin !

Puis, avec un éclat de folie, elle cria, pendue au

cou de Comin :

— Mon père ! vous qui êtes mon père ! pitié

pour elle !

Le laird l’écarta sans lui donner un regard. Ce

pendant il dit à voix basse :

—
Oui, je suis ton père, et je travaille pour

toi.
Martin Diego était resté en dehors où il faisait la

garde.
Mencia et Lilias écoutaient : Mencia terrifiée,

Lilias déjà debout et vaillante, sous sa mortelle
pâleur. En avant de la pièce où elles se trouvaient,
il y avait une étroite antichambre. C’était là que
Joaquina tenait Comin arrêté. Il parvint à se dé

gager d’elle et gagna le seuil du salon, où il se tint
debout.

— Lilias, sans nom de famille, dit-il en armant

son pistolet, autrement dite la Doncella,autrement
Juanita la Léonaise, autrement doua Joaquina de

Cabanil, vous êtes condamnée à mort en qualité de

complice du correo mayor. Partout où le soldat

trouve le condamné de la justice militaire, il a le

droit et le devoir de le tuer. Mais, comme vous
êtes la fille de Blas de Cabanil, mon père,

je vous donne une minute pour recommander vo

tre âme à Dieu.
— Dieu voit mon âme, répondit Lilias avec fer

meté. Depuis l’heure où j’ai connu vos desseins, je
suis toujours prête à mourrir.

Mencia rendit un long gémissement en essayant

de se souleversur la chaise longue où son mal la

tenait clouée. Elle tendait ses deux bras suppliants.
Elle balbutiait des prières qui n’avaient point de

sens et qui eussent fait jaillir les larmes des 'yeux

d’un bourreau.
Comin avait les yeux baissés, ou plutôt il regar

dait son pistolet dont le canon bronzé brillait fai

blement aux lueurs de la lampe. Quand la Caba-

nilla, restée derrière lui, vit qu’il levait le bras,

elle se rua impétueusement sur lui et parvint à

passer.
— C’est moi qui suis Joaquina ! cria-t-elle

,
cou-

l vrant Lilias de tout son pauvre corps frémissant.

C’est moi qui veux mourir !— Tirez, voilà son cœur

derrière le mien ! Ma mère ! ma mère adorée ! vous

voyez bien que je ne suis pas avec eux. Je meurs

pour votre fille ! aimez-moi quand je serai morte !

— Ecartez-vous! commanda Comin dont la face

de bronze n’eut pas un mouvement.
Joaquina étreignit plus fortement Lilias entre

ses bras.
—Laisse-moi! laisse-moi! murmurait celle-ci,

qui couvrait son front de baisers.
Et Mencia, ivre et folle :

— Oui, oui ! tu es ma fille ! Joaquina, je t’aime

rai... je t’aimes !... Meurs pour elle !

Comin leva les yeux lentement.

— Ecartez-vous ! répéta-t-il d’une voix si mena

çante que dona Mencia retomba foudroyée. Le

voile descend sur mes yeux. Je ne vous vois plus !...

Je ne vois que mon destin... Ecartez-vous!

Il fallait la tuer, en effet, Joaquina, pour la sé

parer de Lilias La folie était avec son cœur. Elle

avait la force d’un géant.
Le pistolet de Comin prit la direction horizon

tale. Mencia couvrit son visage de ses mains. Li

lias dit tout haut :
SeigneurDieu, prenez nos âmes.

[Pays, journal de l’Empire.)

D1 (La suite à un prechain numéro.



vant le tribunal correctionnel de Bordeaux, l’ap
pel de la boucherie contre le jugement rendu par
le tribunalde simple police. La boucheriea confié
sa défense à Me Hermine, avocat distingué de no
tre barreau.

Grand-Théâtre
À huit heures. — Les Mousquetaires, opéra co

mique.

Bouffes de Plaisance
,THÉÂTRE D’ÉTÉ.

À huit heures. — Zerbine. — Les Deux Aveu
gles. — Valse, par les enfants. — Jobin et Na-
nette.

BIBLIOGRAPHIE.

LE GÉNÉRAL TRAVOT,

PACIFICATEUR DE LA VANDÉE,
Par G. S. JEANNIN.—Brochurein-12.

La biographie est de l’histoire, mais n’est pasl’histoire. Si, comme sa noble sœur, elle ne re
monte pas des effets aux causes; si elle n’aspire
pas a devenir l’enseignement des souverains et des
peuples ; si elle n’est pas appelée à faire revivre
les mœurs, les institutions, les grandeurs et les dé
faillances des nations qui ne sont plus ou de celles
qui marchent encore dans la voie douloureuse,
mais obligatoire,du progrès, elle a néanmoins unehaute importance; elle a deux caractères qui lui
sout propres : l’utilité et l’intérêt.

La biographie, comme utile, fournit à l’histoire
proprement dite une partie des matériaux qu’elle
doit mettre en œuvre dans son imposant édifice.
Sous ce point de vue d’utilité, il n’est pas unescience qui ne soit redevable à la biographie

:pour s’en convaincre, il suffit de citer des noms di
versement célèbresqui font autorité. Dans l’anti
quité, Plutarque, Diogène de Laëree, Suétone;
dans les temps plus rapprochés, Pétrarque, P. Jo-
ve, Brantôme, Bayle-; de nos jours, Ladvocat, Fel-
1er, Michaud. Quel est l’historien, le littérateur,
le savant qui n’ait, à tout instant, recours à ces galeries de portraits où l’on retrouve les traits des
hommes célèbres, l'esquisse du rôle qu’ils ont joué
à leur époque, les linéaments des systèmes ou des
découvertesqui ont illustré leurs noms ?

En outre
,

la biographie éveille puissamment

Ardeemdnmsiiadimziariomaannazan=rzn*Rc

comme une aggravation coupable à un crime men
songèrement imputé, la modération, la grandeur
d'àme de cetle innocente victime dont on ne savait
comment faire tomber la tête glorieuse ? Non, si
l’histoire ne le rapportait, on ne croirait jamais
qu’au dix-neuvième siècle, le représentant de la
société, le commissaire du roi près le conseil de
guerre proféra ces inqualifiablesparoles : « Je dé-

» sirerais prendre la défense du général Travot ;
» mais comment le pourrais-je, puisque, d’après
» les dépositions des témoins à décharge, il ren-
» voyait tous les prisonniers qu’il faisait, afin de
» faire plus d’ennemis au roi?... La modération ne
» fut point une des armes les moins redoutablesen-
» ses mains, la clémence même fut un de ses
» moyens de succès. »

Mais dans cette atmosphère embrasée des pas
sions politiques, le cœur respire et reprend en es
time l’humanité, lorsqu’on voit le général d'Auti-
champ, noble adversaire du malheureux Travot, re
fuser de siéger comme juge de son ennemi.

Nous sommes fâché que M. Jeannin fasse peser
sur deux noms historiques, Larochejaquelein et
Charrette, qui ont aussi leur grandeur, une de
ces flétrissantes accusations qu’on n’édicte jamais
sans preuves.

La brochure de M. Jeannin est écrite d’un style
correct, clair, simple, qui, tout en ne visant ja
mais à l’effet, ne manque pas d’élévation là où l’é
crivain est ému par les scènes déchirantesqu’il dé
peint.

Nous sommes assurés que si une douleur éter
nelle, comme doit l’être celle de la famille Travot,
pouvait être allégée

,
elle le serait par la lecture

du travail de M. Jeannin. Mais il est de ces plaies
qui se rouvrent sans cesse ! Et cependant

,
cette

honorable famille n’a pas, comme certains faux
héros antiques, maudit son injuste patrie ; elle l’a
soutenue

, au contraire
,

de son courage et de son
intelligence. Le général Travot a laissé un fils qui,
comme lui, a longtempsmis son épée au service de
son pays ; qui, plus heureux que son père, a pu,
après sa carrière militaire

,
être encore utile à la

France
, en lui consacrant, dans plusieurs législa

tures, son dévouementet ses lumières. M. le baron
Travot fils est un des honorables représentantsde
la Gironde au Corps-Législatif. Nous sommes as
suré que ce département, aux souvenirs généreux,
n’oubliera pas, dans de futures élections

,
le nom

historique de Travot.
N. VIALA.

l’intérêt des lecteurs. En général, l'histoire laisse
de côté la personnalité intime de ses acteurs,
même les plus illustres ; quels que soient leurs rô
les, glorieux ou néfaste, elle ne les peint qu'en
grand ; elle ne met en saillie que le côté pour ainsi
dire dramatique de leur existence, en sorte qu’elle
fait connaître le grand acteur

,
mais non pas

l’homme. .La biographie, au contraire, saisit
l'homme dès le berceau, le conduit jusqu’à la
tombe, en retraçant, entre ces deux points extrê
mes de la vie humaine, et ce qui assigne à son per
sonnage une place à part dans l’histoire, et ce qui
l’individualise, les vertus, les faiblesses, les travers
de la vie privée, dans laquelle, humbles ou puis
sants, vertueux ou coupables, nous nous révélons,
malgré nous-mêmes ; ce qui a fait dire, avec plus
de justesse que d’élégance,qu’il n’y a pas de grand
homme pour son valet de chambre.

Nous sommes heureux de pouvoir constater que
M. Jeannin a parfaitement compris, dans sa bio
graphie de l’infortuné général Travot, ces deux ca
ractèresdistinctifs du genre. Il a de plus échappé
à un écueil difficile à éviter à une époque de la
rénovation d’idées proscrites il y a bientôt cin-
quante ans : c’est la passsion.

Dans le récit du momentdu martyre de son hé

ros, il gémit, il s’indigne, il ne maudit jamais. En
sorte qu’il aurait pu donner pour épigraphe à son
consciencieux travail ce précepte de Quintilien :
scributur adnarrandum ,non ad probandum.

Nous ne pouvons retracer ici, même succincte
ment, la vie du généralTravot, ce serait décharner
l’œuvre de M. Jeannin, enlever au lecteur le
charme douloureux que lui en procurera la médi
tation, car c’est une triste leçon d’histoire. D’ail
leurs la vie de l’illustre général s’est transmise
dans la mémoire de la génération même qui n’a
pas connu cette triste époque de la Restauration.
Il n’est personne qui ne sache que l’immolation
morale, plus affreuse que la mort, infligée' à l’in
fortuné Travot, est une de ces nombreuses, horri
bles et impolitiques vengeances de celte dynastie
marquée providentiellementdu sceau réprobateur
dans ses deux derniers représentants, dont l’un
manqua de cœur et l’autre de tête. Qui ne frémit
d’indignation en voyant le suprême pouvoir, abju
rant tout sentiment d’honneur et d’équité, donner
pour juges à un accusé, sa culpabilité fût-elle évi
dente, ses ennemis personnels, ceux que son habi
leté et son courage ont vaincus sur les champs de
bataille, et qui ne rougissent pas de faire valoir

Grande fabrication de coffres-forts CJWZeaux,

fabricant de coffres incombustibles, incrocheta
bles, à prix réduits de Paris. Magasin, rue Notre-
Dame, 7 (Chartrons) ; atelier rue Planturable, 40.

6357—4337

La meilleure plume est la plume de St-Pierre.

Guano cu H”érs.
M. Adolphe BOULAN, agent de MM: THOMAS, LA

CHAMBREet Comp., de Paris, pour la vente du
guano du gouvernementdu Pérou, prévient le pu
blic qu'il «est dépositaire de cet engrais à Bor-

| deaux.
Prix : 35 fr. les 100 kilog. par quantités au-des-

• sus de 10,000 kilog.
| Et.37 fr. 50 les 100 kilog. par quantités au-des

sous de 10,000 kilog.
S’adresser rue Fondaudège, 72. 6232-4532

DIVDAC I? régulateur 10 Mlles, pour la guéDaMAUE rison des hernies, de Thomi^
Biundetti, 24, rue Piliers-de-Tutelle.

Champagne Ruinart Rs"“,2“b5lei39; '1-^:
tion

,
de la même maison

, sans étiquette, à 27 fr.
Agence et dépôt chez MM. B. Bert et Comp

, rue
Michel, 7. 2797-3580

Avis aux propriétaires. OWotNe-Bare"y3)“Kyant"e

ajouté à son industrie le commerce des liquides, il
offre de faire les échanges de vins et liqueurscontre
des travaux de serrurerieet des vis de pression.

5746-4429

ÆPost-Seniglem.
DEPÊCHE TELEGRAPHIQUE.

BOURSE DE PARIS,
Du 20 août 1862.

AU COMPTANT.
Coursdu jour. Cours précéden

41[2 p. 100 98 50 98 40
3 p. 100 68 95 68 85

. —

.
BOURSE DE BORDEAUX,

Du 19 août 1862.
3 p. 100, comptant, 68-90.
Dito, 31 août, 68-95, 90.
Mobilier

,
31 août, 853-75.

Orléans estampillé, comptant, 1,020.
Dito, 31 août, 1,020.
Nord, comptant, 1,007-50.
Midi, comptant, 835.
Dito, 31 août, 835, 836-52, 835.
Dito, dont 5 fr., 841-25.
Dito, 15 septembre,837-50.
Ouest, comptant, 557-50.
Saragosse comptant, 562-50.
Dito, 31 août, 563-57.
Obligations du Midi, 301-25, 302-50.
Dito de Saragosse, 263-75, 265.
Portugais, 241-25.
Nord-Espagne,253-75, 255.
Seine, 225, 226-25.
Pampelune, 245, 246-25.
Méditerranée, 305.

r®Feuille Commerciale et MMariti
19 e.

Tribunal de Commerce de
Bordeaux.

Par jugement du 18 courant, déclara
tion de faillite du sieur Jean Castex,
marchand et remiseur à Bordeaux, rue
Saint-Antoine;— M. Chalès

,
commis

saire de la faillite ; — M. Guérard
, arbitre, syndic provisoire.

y — Le 22 du courant, à deux heures
,•vérification des créances du sieur Jean

Lafargue
,

marchand de bois à Bor
deaux.

— Le 22 courant, à deux heures et
demie, vérificationdes créancesdu sieur
Antoine Cérabure, marchand de char
bon à Bordeaux.

— Le 16 septembre1862, à une heure
et demie, vérification des créances du
sieur Jean-BaptisteDore, chaudronnier
à Bordeaux.

MARITIME.

BORDEAUX.

En rivière ;
Le navire Astore,cap. Z.Zach, chargé

de 71,668 douvelles chêne de Bosnie, à
l’adresseet consignation de MM. E. et
F. Gibert frères.

DÉPÊCHÉS TELEGRAPHIQUES
^tresséesà la Chambre de commercede

Bordeaux.
Royan, 19 août 1862, 2 h.

25 du soir.
Entrés : Cubano

, ven. de Santiago-
de-Cuba; Cycilid et-Juliette, ven. de la
Guadeloupe,et un navire étranger.

Sortis : Lily et quatre navires étran
gers.

Vent nord, mer belle.

LEVÉE DE SAC.
Le capitaine Lefèvre

,
commandant

l'Hippolyte-Braheix, allant à St-Denis
(Réunion), lèvera son sac aux lettres à
la poste vendredi, 22 du courant, à cinq
heures du soir.

Le capitaine Daney, commandant la
Veracruzana,allant à la Vera-Cruz, lè
vera son sac aux lettres à la poste de
main vendredi, 22 du courant, à cinq
heures du soir.

DÉCLARATIONSA LÀ DOUANE,
Du 20 août.

Basse, court — Tristram, cap. De
lorme, ven. de Nantes, chargé pour di
vers, riz, conserves, sardines, cuir tan
né, couleurs, peinture, mastic, vernis,
plomb, sucre raffiné, tôle, étain, ocre,
cristaux, café.

Legendre, court. — Zéphir, cap. Rou-
lin, ven. de Nantes, chargé pour Sicher,
1 gren. avoine.

Ramier, cap. Barraud, ven. de Ma-
rans, chargé pour Sieuzac, 1 grenier
avoine.

Guichard, court. — Jeune-Anne-Ma
rie, cap. Dupont, ven. de Cardiff, ch.
pour Lagache frères, 1,478 barres de
fer, 182 paquets fer ; Rancès, 572 rails.

Martin, court. — Petit-Joseph
, cap.

Gueno, ven. de Cardiff, ch. pour Bous-
casse, 1gren. houille.

Basse, court. — Fairy-Queen, cap.
Aucher, ven. de Londres, ch. pour Le-
grolet, 590 barils coltar ; Grez, Lafitte
et Comp., 41 caisses ferblanc ; à ordre,
4 pipes et 10 fûts vin, 6 fûts rhum, 30
balles coton, 7,652 douvelles, 13 barils
schiste, 9 fûts huile, 10 balles et 2 sacsécorce, 5 caisses indigo ; Rabache, 12
caisses eau-de-vie;

Maldant, 1 cage ;Johnston et fils, 1 caisse échantillons ;Maury et Souviron, 3 caisses marchan
dises diverses; Meyniac et Comp., 1
caisse marchandise;' Dobuc et Godefroy,
2 fûts rhum ; Biquetet Comp., 52 balles
laines; Chrisman, 1 caisse effets; Chef
de gare du Midi, 38 colis thé, 8 colis, 2
paquets, 7 caisses et 2 balles marchan
dises diverses, 2 caisses borax, 1 fut
dito, 2 caisses cire laque ;

Albrecht et
fils, 104 barils schiste, 1 caisse lampes,
3 caisses thé ; Desporrey et Laureilhe,
28 barils schiste ; Lecomte, I barildilo;
Southard, 90 fûts sucre.Brochon, court. — Saint-Elme, capit.
Coorer, ven. de Hull et Middlestro

,

ch. p. Holagray et Alary, 39 tonneaux
fonte ;

ThevenardetSauvage,92 paquets
fer, 63 barresdito ; compagnie du Midi,
1 grenier coussinets ; Courchinous frè
res, 40 paquets fer, 621 barres dito ;Duprat, 36 paquets fer ; Ponty, 20 chaî
nes ; E. Denan, 190 plaques fer ; Dau-
diffrel fils, 4 caisses quincaillerie, 1 fût
dito ; Lasserre, Brisson et Beaulieu, 1

balle tissus ; Green, 52 paniersvides, 1

fût bière ; Boudin frères, 10 fûts huile
de lin ; Greig et comp., 48 paniers vi
des.

Gaussé, court. — Augustc-Durin,cap.
Debia, ven. de Sierra Leone, ch. à or
dre, 1 gr. arachides,724 balles sésame,
9 sacs cascarilles, 2 caisses arrowroot

,
1 sac noix de toulouconna

,
1 caisse

échantillon tafia, tabac, etc.
De Mocomble, court. — Visir

, cap.Lhotelier, ven. d’Iquique, ch. p. Cre-
bessac, 500 sacs nitrate de soude, 1 gr.
vieux linge, 112 tonneau cornes; à or
dre, 140 saumons étain, 97 sacs nitrate
de soude, 2 pièces bronze, 3,035 sacs ni
trate de soude, 683 sacs minerai de
chaux.

NOUVELLES as SBR.

Par dépêche télégraphique d’Alexan-
drie, 15 août, deux heures après-midi,
on apprend le passage devant Jubal
(mer Rouge), ledit jour, à onze heures
du matin, du steam. angl. Simla, parti
de Calcutta le 23 juillet,' avec les malles
de Calcutta,Siugapore, la Chine, etc.,
destinées pour l’Europe.

— Par dépêche télégraphique,on ap
prend le départ d’Alexandrie, le 14
août, à dix heures du matin, des steam.
angl. Euxine et Ellora, le premier pour
Marseille, et le second pour iaamp-
ton, avec la malle de Bombay,dont nous
avionsdéjà signalé l'arrivéedans la mer
Rouge.

— Le steam. am. Northern-Light,
ven. d’Aspinwall,avec la malle hebdo
madaire de Californie, en date de San-
Francisco, 8 juillet, est arrivé à New-
York le 5 août.

Il avait à bord 1,000,000 en espèces et
poudre d’or a fret.

-— New-York, 7 août.
Le steam. am. Godden-Gate, parti de

San-Francisco le 21 juillet pour Pa
nama, avec la malle hebdomadaire,a
brûlé en mer, jusqu’à la flottaison, le
27 juillet, au large de Manzanilla. Sur
les 230 passagersqu’il avait à bord, 180
ont, dit-on, péri. Il apportait 1,000,000
piastres en espèces et poudre d’or, à
fret, que l’on dit aussi perdues ; toute
fois, un télégramme particulier, en con
firmant le sinistre, annonce que le
Godden-Gate avait pu être conduit à la
côte et échoué, et qu’il y avait quelque
chance de pouvoir sauver les espèces.

— Lenav. fr. Marguerite, cap. Privât,
parti de Bordeaux le 1er juin, est arrivé
le 13 juillet à Laguayra.

— Pondichéry, 11 juillet (extrait de
correspondance):

Le nav. fr. Amanda, cap. Demis, a
été affrété à 100 fr. du tonneau, pour
prendre un fonds de cargaison en sé

same, et se compléter en cotons, à des
tination de Bordeaux.

Le fret est en baisse pour toutes des -tinations. Le Mont-Riant n’a obtenu que
50 fr. pour Maurice, où 60 fr. pour la
Réunion,chargementà prendre à False-
Point.

La Victorine et la Néréide sont en
charge tous deux pour Bordeaux, à
110 fr., mais ils accepteraient 100 fr.,
les chargeurs étant très-rares.

L’Isabel, parti pour la Côte, et l’Ar
naud, parti pour Karikal, chargeront
tous deux pour Bordeaux.

— Ont été expédiés de Cocanadah :
Le 27 juin, nav. fr. Pondichéry, cap.

Houget, pour Marseille, avec 1,525 sacs
sésame.

Le 27, nav. fr. Ville-de-Saint-Pierre,
cap. Deveyle de Roman, pour Marseille,
avec 2,250 sacs sésame.

— Arrivé à Christiansand,le 5 août :
Atlantic, cap. Erischsen,venantdeBor
deaux.

—A passé au large de Copenhague, le
13 août : Alexander, cap. Larsen, allant
de Liban à Bordeaux.

— Ont passé le Sund : Providence,
cap. Bertrand, de Wyborg à Bordeaux

,

et Viva, cap. Jensen, de Cherbourg à la
Baltique.

— Ont mis en mer de Deal, le 15
Fiery-Queen, pour Bordeaux, et Mari
quita, pour Nantes.

— Ont relâchéà Portland, le 14 août :Dinah, cap. Lawston, allant de Sunder-
land à Bordeaux.

Mouvement des ports.
PORTS FRANÇAIS.

HAVRE, 17 août. — Entrés : Monte
video, cap. Odièvre, ven. de Vera-Cruz
et Carmen.

Brenton, cap. Warne, ven. de Char-
leston.

Sainte-Geneviève, cap. Picard, ven.
de New-York.

Eulalie, cap. Chantre,ven. de Monte
video.

Dordogne
, cap. Chrétien, venant de

Bordeaux.
Sortis : Etoile-de-la Mer, cap. Letro-

quer, ven de Vera-Cruz.
Nicolas-Cézard, cap. Boisier, ven. de

Bordeaux et Réunion.

Marchés français.

BORDEAUX.
Ventes du 16 août.

CAFÉ 400 sacs Myssore,revente,
à 125 fr. 50.

100 sacs Rio non lavé
,

à
88 fr.

Cacao 60 sacs Bahia, à 60 fr.,
entrepôt.

Indigo 10 caisses Bengale.

Havre.
Ventes du 18 août.

Cotons. — 3,361 balles New-Orléans,
Mobile, Amérique, Surate, Sawginned,
Broach, Liverpool, Kurrachee

,
Tinne-

velly et Madras, de 180 à 270 fr. les 50
kil., acq.

Cafés. — 1,664 sacs Haïti, à 90 fr. les
50 kil., ent.

Saindoux. — 50 tierçons d’Amérique,

à 52 fr. les 50 kil
,

acq.
Laines. — 228 ballesMontevideo,Bue-

nos-Ayres,Pérou, Bombay,de 195 à 300
francs les 100 kil., acq.

Cornes. — 2,000 Rio-Grande, à 30 fr.
les 104, acq.

Bois. — 225,000 kil. campêche Haïti
et jaune Carmen, de 6 50 à 7 fr. 40 les
50 kil., acq.

Plus, en vente publique
:

160,000 kil. Lima, de 15 10 à 15 fr. 20.
20,000 dito jaune Carmen, de 7 30 à

7 fr. 40.
40,000 dito jaune Tampico, de 6 50

à 6 fr. 60.
Le tout les 50 kil

,
acq.

Blés. — 13,260 sacs et 200,000 kilog.
rouge d’Amérique, de 51 75 à 58 fr. 50
les 200 kil., acq.

Farines. — 3,000 barils Ohio extra, à
34 fr. le baril, acq.

Marchés étrangers,

Mahia, 29 juillet.
Sucres. — 2,400 à 2,500 reis l’arrobe.
Cotons. — 9,500 à 10,000 reis l’arrobe.
Change : Sur Londres, 26 1[8 den.

Rio-Janeiro, 25 juillet.
Cafés. — Les expéditions de la quin

zaine écoulée ont été de 45,000 sacs,
dont 15,000 pour les Etats-Unis 21,000
pour le Canal et le Nord de l’Europe, et
9,000 pour la Méditerranée.

Fret': Pour le Canal, à ordres, 45 sh.

Montevideo, 11 juillet.
Cuirs. — Affaires très calmes. On

cote : salés, 62 réaux ; secs, dits améri
cains, 58; secs convenables pour l’Alle
magne, 62.

Laines. — Sans affaires.
Suifs. — 19 1(2 à 20 réaux.
Change : Sur Londres,41 den. la pias-

tre.

Buenos-Ayres, 15 juillet.
Cuirs. — Les cours sont nominaux, à

46 réaux pour les secs et à 43 réaux les
salés. ,

Les expéditionsde la quinzaine écou
lée, pour Anvers, ont été de 4,000 secs
et 6,000 salés ; dito pour l'Angleterre,
24,000salés.

Laines. — Il a été expédié pour An
vers, pendantla quinzaine écoulée, 900
balles, et pour l’Angleterre, 200 balles.

Onces, 406 p.

Bombay, 26 juillet.
Depuis notre circulaire du 12 cou

rant, nous avons eu aussi des télégram
mes, via Alexandre, allant jusqu’au 10
juillet, et qui nous annoncentdes affai
res animées, par continuation, à Liver-
pool.

Cotons. — Le marché est resté sans
aucun changementpendant la première
partie de la quinzaine écoulée; mais,
aussitôtaprès réception des nouvelles
d'Europe, la demande est devenue très
animée, et les cours se sont raisonnés
en forte hausse. Les ventes de la quin
zaine se sont élevées à 21,000ballesdis
ponibles et 10,000balles à livrer d’ici 4
mois. La cote s’établit, aujourd’hui,
comme suit, pour coton nouveau :Broach, 410 R. par candy ; Dholerah,
420 R. ; Oomrawuttee, 412 R.; Comp
tait, 408 R.

Les expéditions pour l’Europe sont
évaluées de 35,000à 40,000 balles.

Articles d’importation. — Nous avons
eu un marché animé pendant la der
nière quinzaine, et des affaires impor
tantes ont été traitées avec une forte
hausse.

Change : En hausse ; sur Londres
,crédits de première classe, 2 sh. 0 112.

Frets : Les cours se sont raisonnés en
hausse, au début de la quinzaine ; mais
ensuite il y a eu réaction en baisse. On
cote, pour cotons, à destination de Li
verpool, 2 1. si. 17 6 à 3.

Liverpool, samedi, une heure après-
midi.

(Par télégraphe.)

Ventes du jour, en cotons, 10,000 à
12,000 balles ; prix tendus.

Publications, Annonces judiciaires et Avis divers du 20 AOUT 1862.

ETUDES DE M 65 GOAARE ET
AUSCHITZKY, avoué a Bordeaux,VENTE

SUR PUBLICATIONSJUDICIAIRES

EN TROIS LOTS,
En l’audience des criées du tribunal de pr&

mière instance de Bordeaux, au Palais
de Justice, place d’Armes ( chambre des
vacations) ,

DE

DIVERS IMMEUBLES
Situés dans les communes de Mar-

gaux, Cantenac, Soussans et Aven-
san, canton de Castelnau, arron
dissement de Bordeaux.

Appartenant au sieur Jean MAURIN
jeune, boulanger, et à la dame Fran
çoise CASSE

, son épouse, demeurant
ensemble à Margaux.

L’adjudication aura lieu le mardi seize
septembre mil huit cent soixante-deux

,à midi.
En exécution d’un jugement rendu

sur requête, par la chambre du conseil
de la première chambre du tribunal de
première instancede Bordeaux, le deux
juillet mil huit cent soixante-deux, le
dit jugement dûment enregistré et expédié en bonne forme par M. Nouilles,
greffier ;

Et aux requête, poursuites et diligen
ces du sieur Jean-Gustave Dubreuilh,
négociant, demeurant à Blaye, lequel a
pour avoué constitué près' le tribunal
de première instance de Bordeaux, Me
Henri-Louis GODART, licencié en droit,
demeurant en cette ville, rue Sainte-
Catherine, n° 120, et rue du Mû, no 43;

Contradictoirement avec :
Le sieur Jean Maurin jeune, marchand boulanger, et la dame Françoise

Casse, son épouse,demeurant ensemble

communede Margaux, agissant, le sieur
Maurin, en son nom personnel et pourl’autorisation de son épouse, lesquels
ont pour avoué constitué près le tribu
nal de première instance de Bordeaux,
Me Louis AUSCHITZKY, demeurant enladite ville, fossés du Chapeau-Rouge,
ne 22. s ‘

il seraprocédé, le mardi seize septern-
b.ie mil huit cent soixante-deux,à midi,
en l’audience des criées du tribunal de
première instance de Bordeaux, à la
mise aux enchères et adjudication, entrois lots, au plus offrant et dernier enchérisseur, à l’extinctiondes feux, des
immeubles dontsuitla désignationsommaire.

DÉSIGNATION.
.

PREMIER LOT.
Immeubles situés dans la communede Mar

gaux.
Numéro premier. — Une maison-située

au bourg de Margaux
,

quartier de La
Bèque

,
bâtie en pierres moellons

,
et

couverte en tuiles creuses ; elle est éle
vée, sur sa façade

, au midi, bordant le
chemin public, partie d'un rez-de-
chaussée, et petite partie à l’angle sud-
ouest d’un premier étage, prenant jour
à celte InHiteur par une ouverture de
fenêtre fermée de contreventsen bois.
Le rez-de-chaussée est percé de quatre
baies de fenêtres de même grandeur,
fermant par des croisées vitrées et des
vantaux en bois. Le côté de la maison
situe vers la cour et le jardin

, au couchant, est percé à hauteur du grenier
d’une petite fenêtre fermant par un volet en bois. Au-dessus de cette partie de
bâtiment on aperçoit trois têtes de che
minées. La partie des bâtiments à la
suite du précédent, un peu moins éle
vée, paraissantformer un second corps-
de-logis, est percée d’une baie de porte
et de deux baies de fenêtres

, pourvues
de leurs croisées vitrées et vantaux enbois. Au-dessus de ces ouvertures il
existe trois petits jours, en forme de lo-
sange, paraissant éclairer les combles
ou greniers. Au-dessus de la toiture

,

vers l’est
,
il existe un conduit de che-

minée. Ces bâtiments ont leurs issues
,portes et fenêtres

,
vers le nord

,
ayant

accès sur la cour et le jardin qui endépendent,et où se trouve le bâtiment
servant de fournière

,
qu’on aperçoit enpartie de l’extérieur. Lesdites maisons

et bâtimentsde servitudescontigussont,
comme il est déjà dit, bâtis en pierres
de taille et de moellons et couvert entuiles creuses; ils occupent dans leur
ensemble une superficie approximative
de deux cent soixante mètres carrés;ils confrontent, par leur façade et entrée au midi, sur le chemin public du
quartier de La Bèque ; du levant, à la
maison et dépendances appartenantà
Constantin; du nord

,
à la cour ou va

cant, situé à la suite des bâtiments
,

et
du couchant à ladite cour ou vacantci-
après désigné sous le numéro trois.

Numéro deux. — Un grand hangar
construit en planches, et dont les angles sont consolidés par des piles enpierres et maçonneries

,
et couvert entuiles, situé à la suite de la cour ou vacant, dont est ci-avant parlé ; ce hangar

occupe une superficie approximative de
soixante-dix mètres carrés; il confronte,
des midi et couchant, à la cour ou vacant ci-après désigné sous le numéro
trois; du nord, au passage qui sépare
cette propriété des vignes appartenantà
M. Dubignon, et du levant, aux posses
sions de Constantin.

Numéro trois. — Un grand emplace
ment ou cour contiguë, etau nord-ouest
des maisons et bâtimentsprécédemment
désignés, occupant une superficie ap-proximative de trois cents trente mètrescarrés : cet emplacementconfronte : du
nord-ouest, aux vignes de M. Dubignon,
haie vive et passage entre deux', et partic au hangar,précédemment désigné;
du m idi, aux maisons et fournière aussi
ci-avant désignées ; du levant, à la pre-priété de Constantinet partieaudit han.
gar, et du couchant, au jardin ci-après
désigné sous le numéro quatre.

Numéro quatre. — Une pièce de terre
en nature de jardin potager, située au

couchantdes bâtimentset emplacement
ou cour ci-avant désignée

,
fermé enpartie d’une clôture en planches à hau

teur d’appui, etwers le nord-ouest par
une haie-vive bordant le passage con-
tigu aux vignes de M. Dubignon.Ce jar
din a une contenance approximative de
cent soixante-dixmètrescarrés,et abou
tit presque en pointe à un autre chemin
publie ; il confronte, dans son ensemble, du nord-ouest, aux vignes de M.
Dubignon, baie vive et passage entre
deux ; du couchant, inclinant au nord

,à un petit chemin public clôturé entre
deux ; du midi,au principalchemin public dudit quartier de La Bèque

,
et du

levant, à la cour ou emplacement contigu aux bâtiments.
Numéro cinq. — Une petite pièce de

terre complantée en vigues basses, si
tuée au lieu dit Corneillan, marquéesur
le plan cadastral,section D du numéro
cent vingt-un, de la contenance ap
proximative de deux ares cinq centia
res; confrontant, du levant, à la vigne
des héritiers Boigency ou acquéreurs;
du couchant, à la vigne d’Eyquem, dit
Fantoche ; du nord, à un grand fossé
d’écoulement,et du midi, à la vigne des
héritiersou acquéreursBoigency.

Numéro six. — Une autre petite pièce
de terre en nature de vigne basse, au
même lion, marquéesur le plan cadas
tral, section-D,du numéro cent soixan
te-six, de la contenance approximative
de trois ares quatre-vingts centiares,
confrontant, du nord, à Lenaud, dit Be-
lair; du midi, au chemin public de La-
gunegrand; du levant, à la vigne du
sieur Eyquem Fantoche, et du couchant,
à la vigne du sieur Gondat ou acqué
reur.

Numéro sept. — Une petite pièce de
terre complantéeen vignes basses, située
au même lieu dit de Corneillan, mar
quée sur le plan ca dastral, section D,
du numérotrois cent cinquante-un, de la
contenance approximative de deux arcs
cinq centiares, confrontant du nord, à
à la vigne de Miquau; du midi, au che
min public du village de Malheu; du le

¬

Numéro trois. — Une autre pièce de
terre aussi complantée en vignes bas
ses, située au lieu dit Lacoste, marquée
sur le plan cadastral, section C, du nu
méro mille soixante-sept, de la conte
nance approximative de quatre ares,
confrontant, du nord, à un chemin de
service ; du midi, à la vigne d’Arnaud
Bichon ; à Tayac, du levant à Chieu-
lanne, et du couchant,à la vigne de La-
roze, forgeron.

Numéro quatre. — Une autre petite
pièce de terre en nature de vignes bas
ses, située au lieu dit à Tayac, marquée
sur le plan cadastral, section C, du nu
méro mille quarante-cinq, de la conte
nance approximative d’un aresoixante-
quinze centiares, confrontant, des nord
et levant aux vignes de M Holagray ;
du levant, à celles dcBosc,dit Rateau, à
Tayac, et du midi, à un chemin de ser
vice.

Numéro cinq. — Une petite pièce d
terre en nature de vignes basses, située
au même lieu de Tayac, marquéesur le
plan cadastral, section C, du numére
mille vingt-neuf, de la contenance ap
proximative de deux ares vingt-cinq
centiares, confrontant, du nord, à la vi
gne de Jean Maurin dit Blanchet, du
midi, à celle de François Lavandier ou
successeur ; du levant, à Robin à Las-
tage, et du couchant, a un chemin de
service.

Numéro six. —Une pièce de terre en
nature de prairie, située au lieu dit pe
tite Lagune de Tayac

,
marquée sur le

plan cadastral section C, du numéro
trois mille deux cent trente-cinq, de la
contenance approximative de dix ares
vingt-sept centiares

,
confrontant, du

nord, à Lugnet de Tayac; du midi, à
l’Estey de Tayac; du levant, au pré de
Micau aîné à Marsac, et du couchant, à
Lagunegrand de Tayac.

Numéro sept. -—
Une autre pièce de

terre en nature de prairie,située au lieu
dit au Barail du Mey, marquée sur le
plan cadastral, section C, du numéro
trois mille six cent cinquante-quatre,
de la contenance approximative de cinq

Numéro quatre. — Une autre pièce de
terre en nature de vignes, située au lieu
dit Canouerre, marquéesur le plan ca
dastral, section E,du numéro seize cent
vingt-six, de la contenance approxima
tive de dix-sept ares quinze centiares ;
confrontant : du nord, à la terre de
François Gondat, dit Ponchos ; du mi
di, au chemin de Castelnau ; du levant,
à Jean Teyssonneau ; et du couchant,
partie à Pierre Bernard, dit Favori, et
autre partie à-Pierre Pons dit Péconil.

Numéro cinq. — Une autre pièce de
terre en nature de vignes, située au lieu
dit Perricade

,
marquée sur le plan ca

dastral, section E, du numéro seize cent
cinquante-trois, de la contenance ap
proximative de quatorze ares quinze
centiares ; confrontant : du nord, à un
chemin public ; du midi, aux posses
sions de Jean Méric, aux Eycarts et à
celles de M. Montbrisson ou succes
seurs ; et du couchant, à un chemin pu
blic.

DEUXIEME LOT.

Immeublessitués commune de Soussans.

Numéro premier. — Une petite pièce
de terre complantée en vignes basses

,située au lieu dit Lacoste, marquéesur
le plan cadastral,section C, du numéro
mille soixante-quatre,de la contenance
approximative de deux ares quarante-
cinq centiares ; confrontant : du nord,
à Jean François, dit Compagnon ; du
midi, à la vigne d’Arnaud Bichon ; du
levant, à Pierre Meynieu, à Tayac; et
du couchant,à Pierre Teyssonneau, dit
Drouillet.

Numéro deux. — Une autre pièce de
terre en nature de vignes basses, située
au même lieu que la précédente, mar-
quée sur le plan cadastralsection C, du
numéro mille soixante-sept de la con
tenance approximative de cinq ares
vingt-cinq centiares

,
confrontant, du

nord, au chemin de Citran à Soussans,
du midi, à la vigne de Pierre Bouchet ;
du levant, à la vigne de Jean Duclère

| Biron, à Tayac, et du couchant,à celle
de Mitrat, à Margaux jou successeurs.

vant, à la vigne de Meynieu, dit Cro
quet, et du couchant, à celle de Jean
Mazeau.

Numéro huit. —Une autre petite pièce
de terre aussi complantéeen vignes, si
tuée au même.lieu de Corneillan, mar
quée sur le plancadastral, section D, du
numéro deux cent trente-un,de la con
tenance approximative d’un are cin
quante centiares, confrontant, du le
vant, à la vigne de Pierre Eyrin, fossé
entre deux ; du couchant,à un rouleau
ou bessonié ; du nord, à la vigne de MM.
Ferrière, courtiers, et du midi, à la vi
gne de Pierre Gachet fils.
Immeublessitués dans la commune de Can

tenac.
Numéro premier. — Une pièce de terre

en nature de vignes basses, située aulieu dit Boulibranne, marquée sur le
plan cadastral, section E, du numéro
quarante-quatre,de la contenance ap
proximative de deux ares; confrontant,
du nord, à un chemin de service ; du
midi, à la vigne de Pierre Eyquem, dit
Feyredier ; du levant, à la vigne de Ri-
verol d’Avensan, et du couchant,à Jean
Meynieu, dit Croquet,ou successeur.

Numéro deux. — Une autre pièce de
terre complantée en vignes basses, si
tuée au lieu dit au Bonnita, marquée
sur le plan cadastral,section E, du nu
méro onze cent trente-six, de la conte
nance approximative de quatre ares
cinquante-cinq centiares ; confrontant,
du nord et du couchant, aux vignes de
Pierre Marie aîné ; du levant, à celles
de Jean Meynieu, dit Croquet, et du
midi, à un chemin public.

Numéro trois. — Un pièce de terre en
nature de vignes, située au lieu dit au
Pescou, marquéesur le plan cadrstral,
section D, du numéro trois cent vingt-
un, de la contenance approximative de
trente-trois ares trente centiares ; con
frontant, du nord, à un routeau ; du
midi, à Raymond Lescoutras, dit Ca
bot; du levant, à Jean Goudat

,
dit

Guillou, et du couchant,à M. Second, à
Bordeaux,ou successeur.



egnaressa

ares quarantecentiares,confrontant,du
nord, au fossé ou ruisseau; du midi, à
l’Estey du Mcx; du levant, au pré ci-
après désigné sous le numéro huit, et
du couchant, au pré de Micau Gaillaud.

Numéro huit. — Une autre pièce de
terre en nature de prairie, située au
lieu dit TEstcy du Mey, marquée sur le
plan cadastrai, section G, du numéro
trois mille six cent cinquante-cinq

,
de

la contenance approximative de onze
ares soixante centiares, confrontant, du
nord, à un fossé ou ruisseau d’écoule-
ment; du midi, à TEstcy du Mey; du
levant, à la prairie précédemmentdési
gnéesous le numérosept, et du couchant,
à la prairie de M. Zéde.

TROISIÈMELOT.
Immeubles situés dans la commune d’Aven-

san.
Numéro premier. — Une pièce de fonds

en nature de vignes basses, située au
lieu dit d’Argonnet,marquée sur le plan
cadastral, sectionA, du numéro deux
mille cinq cent quatre-vingt-neuf, de la
contenance approximative de sept arcs
quarante-cinq centiares

,
confrontant,

du nord, à un chemin de service; du le
vant, à la vigne de Pierre Petit, à Mau-
caillou, et du couchant, à Jean Maurin
nu successeur, à Margaux; du midi, à
un autre chemin de service.

Numéro deux. — Une autre pièce de
terre en nature de vignes, située au lieu
dit à Ternos, marquée sur le plan ca
dastral, section A

,
du numéro deux

mille six cent dix, de la contenance ap
proximative'deneuf ares cinquante-un
centiares,confrontant, du nord, aux hé
ritiers de Jeanne Bacquey, du midi, à
Georges Delorme de Soussans, et à
Gondat de Margaux,dû successeurs; du
levant à un chemin de service, et du
couchant, à la vigne de Georges De-
lerme, de Soussans.

Numéro trois. — Une autre pièce de
terre en nature de vignes basses, située
au lieu dit Mouson, marquée sur le plan
cadastral, section A, du numéro deux
mille huit cent vingt-quatre, de la con
tenance approximative de six ares qua
tre-vingt-dix centiares, confrontant, du
levant, à la vigne de la veuve Campet,
de Margaux, et du couchant à celle de
Renouil, oncle ou successeur ,

et du
nord, à la.vigne de Pierre Maurin, mi
neur, de Margaux, et du midi, à la vi
gne de Pierre Petit, ou successeur.

Numéro quatre. — Une autre pièce de
terre complantée en vigne, située aulieu dit Laudère, marquée sur le plan
cadastral, section A

,
du numéro

deux mille sept cent cinquante
,de la contenance approximative de cinq

ares sept centiares, confrontant, du
nord, à Pierre Petit au Maucaillou ; du
midi, à Jean Renouil, oncle, ou succes
seur, et Jean Delahaye, du levant, à la
vigne de Jean-GeorgesDelerme, ou suc
cesseur, et du couchant, à un chemin
de service.

Numéro cinq. — Une autre pièce de
fonds en nature de vignes basses, située
au lieu dit Conchonna

,
marquée sur le

plan cadastral
,

section A
,

du numéro
trois mille trente-quatre, de la conte
nance approximative de six arcs dix
centiares ; confrontant

: du nord, à la
vigne de la veuve d’Arnaud Bernard ;du midi, à celle de Pierre Dubos, à Be-
lair ; du levant, à un chemin de service ; et du couchant, à la vigne de
Pierre Maurin.

Numéro six. — Une autre pièce de
terre complantée

.
en vignes, située aulieu dit à la Cabanne

,
marquée sur le

plan cadastral
,

section A
,

du numéro
deux mille huit cent cinquante-six, dela contenance approximative de sept
ares quatre-vingt-dix centiares; confrontant : du nord, à un chemin de service ; du midi, à la vigne de M. Lari
gaudière, ou acquéreur;du levant, à la
vigne de Pierre Maurin, mineur, à Mar
gaux ; et du couchant, à celle d’Arnaud
Boseq.

Numéro sept. — Une autre pièce de
terre en nature de vignes basses, dite
pièce du Couleau, marquéesur le plan
cadastral, section A

,
du numéro deux

mille huit cent soixante-sept,de la con-

Bordeaux
,

le six août mil huit cent
soixante-deux.

Signé GODART, avoué.
Enregistré à Bordeaux, Ju sept août

mil huit cent soixante-deux
,

fol.
,

co
.

Reçu un franc
,

double décime
vingt centimes.
1616 Signé DELMAS.

Etude de CHe A. IBUEPEADA
.AVOUÉ-LICENCIÉ,

Rue de Cheverus,n° 19, à Bordeaux^

tenance
seixanit
nord, à

ci nu ares

midi, à celle de Teyssonneau, au Mau-
caillou ; du levant, à la vigne de M. La-
rigaudière, ou aequéreur; et du cou-chant, à celle de Jean Douai.

Numéro huit. — Une autre pièce de
fonds en nature de bois de chêne et depins, située au lieu dit an Gibou, ouBerle Barau, marquée sur le planca-
dastral, section B, du nunéro cingceni
soixante-huit, de
mnaiive de neuf a
res ; confrontant

la coi

du nord
Bertrand Lestage à Gaston in midichemin public ; du levant, à la pièce defonds ci-après désignée sous le naméroneuf; et du couchant, à un chemin deservice.

Niîméro neuf. — Une autre pièce de
terre en nature de bois taillis, conti
guë à la précédente, située même lieu,
marqué sur le plan cadastral, section
B, du numéro cinq cent soixante-neuf,
de la contenance approximative detrois ares, confrontant, du levant, à la
veuve Seguin de Romefort; du couchant

,
à la précédente ; du nord, aubois de Bertrand Lestage, à Gaston, etdu midi, au chemin public.

Numéro dix. — Une autre pièce debois taillis, située au lieu dit Lallema-
gne, marquéesur le plan cadastral, see-
lion B, du numéro quinze cent qua-rante-neuf, de la contenance approxi
mative de treize ares ; confrontant, du
nord, au bois de Bernard Robin, auPons; du midi, au bois de Bertrand
Goffre, à Lanne, Laurent Constant, à
Lahne, Bernard Veyris ; du levant, à
Bertrand Lestage, à Gaston, et du couchant, au bois de Labans jeune, à Se
lf in.

Numéro onze. — Et une petite pièce
de terre en nature de bois, située au lieu
de Peyrelade, marquée sur le plan cadastral, section B, du numéro millehuit
cent cinquante, de la contenance approximative de huit ares vingt-cinq
centiares, confrontant- du levant, à la
propriété de Minvielle, à Soussans ; du
couchant, à, celle de Jean Douai : du
nord, à François Douai, et du midi, aubois de M. Larigaudière

, ou acqué
reurs

BAses à prÂx.
Les enchères seront reçues sur les

inises à prix fixées par le jugement sus-
énoncé, du deux juillet mil huit cent
soixante-deux,savoir :

quinze cents francs, ci
Pour le deuxième lot, à la

somme de trois cents francs,
ci

Et po r le troisième lot, à
la sommede sixcents francs,

omme

300

6 0

de

seignements
poursuivant

pour de plus amples ren-
à Mo GODART, avoué

avoué présent à la vente
des sus-indiquées.

AUSCHITZKY
,

,
en leurs élu-

moi, avoué de la dame poursuivante
soussigné.

Vingt-un décembre mil huit cent soixan-
te-un, maintenu sui
a u trc j ugem c n t du s
porte que i’immeuble saisi avait été ac
quis par le sieur Boireau de la dame
Marie Gazon, veuve en premièresnoces
du sieur Philippe Lamellot

,
jardinier,

r opposition par un
ix février suivant,

4
SUR SAISIE IMMOBILIERE

,
À l’audience publique du tribuneft de pre

mière instance de Bordeaux, chambre
des vacations, séant en cette ville, au Pa
lais de Justice, place d'Armes,

D’UN EMPLACSIENT
ET DÉPENDANCES

Situé à Bordeaux, rue Maurice, 62,
saisi au préjudicede la dameJeanne
LABECOT, épouse du sieur Pierre
BOIREAU, et de la faillite de ce
dernier.

L’adjudication aura lieu le mardi vingt-
trois septembre mil huit cent soixante-
deux, à midi précis.

(Extrait rédigé en conformité
de Fartlele 636 «Sa coe de
precédure civile.)
Suivant proces-verbal de Gourdon,

huissier à Bordeaux, en date du* septjin mil huit cent soixante-deux, enregistré, dénoncé et transcrit, ainsi que
sa dénonciation, au bureau des hypo
thèques de Bordeaux, le seize juin mil
huit cent soixante-deux,vol. 183, n. 13,
fol. 72 recto, par M. Requier, conserva
teur, qui a perçu huit francs soixante-
cinq centimes pour droits,il a été procédé,

A la requête du sieur Jean Ballade,
maitre voilier, demeurant et domicilié
à Bordeaux, chemin de Labarde, agis
sant au nom et comme seul et unique
héritier de feue dame Marie Lignac, sa
mère, décédée veuve du sieur Jacques
Ballade ;

Lequel a pour avoué constitué près le
tribunal de première instance de Bor
deaux, Me II. DUPRADA, licencié en
droit, demeur ml enladile ville, rue de
Cheverus.,n 19 ;

Au préjudice :
1° De la dame Jeanne Labecot,épouse

du sieur Pierre Boireau, ancien tonne
lier, aujourd’hui en état de faillite ;

2° Et dudit sieur Pierre Boireau, pris
seulement comme mari, demeurant et
domiciliés ensemble à Bordeaux, rueMaurice, no 62 ;

3° Du sieur Véron, arbitre de com
merce, demeurant à Bordeaux, rue Rol
land, pris au nom et comme syndic de
la faillite dudit sieur Boireau,

A la saisie, immobilière d'un immeu
ble dont suit la désignation, telle qu’elle
a été établie au procès-verbal de saisie

.DÉSIGNATION.

Cet emplacement a sa principale fa
çade sur la rue Maurice

,
où il porte le

n° 62 Sa largeur, dans cette partie, est
de neufmètres environ, et il occupe unesuperficieapproximative de cent soixan
te mètres carrés, il paraît être cultivé
en jardin, mais actuellementà peu près
en friche; il est complanté de quelques
pieds de vigne et de quelques arbustes

,et a, sur la rive droite, un jeune arbre
paraissant être d’une essence étran
gère.

A l’extrémité dudit emplacement
existe, à droite et à gauche, un pavillon
couvert en ardoises, et occupantchacun
une superficiede terrain d’environ deux
mètres carrés. Celui situé à gauche est
complètement ouvert au nord et à
l’ouest, et celui situé à droite, servant
de lieux d’aisances, est clôturé de toutes
parts, soit en mur de maçonnerie,soit,
vers le levant, au moyen d’une porte en

le nord, ci

Luile

en deuxièmes noces du sieur Jean Co-
nilh, et en troisièmes noces du sieur
Bernard Laporte, fabricant de caisses,
suivant contrat au rapport de Me Dar-
rieu, notaire à Bordeaux , en date du
vingt-un août mil huit cent cinquante-
deux. Enfin, il est déclaré que le pour
suivant ne connaissant personne autre
que la dameJeanneLabecot, du chefdes-
quelles il pourraitêtre pris des inscrip-
tionsd’hypothèquelégale, il ferait, pour
purger lès hypothèques légales vis-à-vis
des inconnus, insérer l’extrait prescrit
par l’article 696 du code de procédure
civile dans le journal désigné par M. le
préfet de la Gironde pour les annonces
judiciaires dans l’arrondissement de
Bordeaux,et ce, conformément à l’avis
du Conseil d’Etat du neuf mai mil huit
cent sept, approuvé le premier juin sui
vant.

Ces actes de dénonciation ont été
mentionnés au bureau des hypothèques
de Bordeaux,en marge de la saisie, par
V. le conservateur,qui a reçu un franc
par chaque mention.

Les lecture et publication du cahier
des charges ont été faites le mercredi
trente juillet, et le tribunal a fixé l’ad
judication de l’immeuble saisi au mardi
vingt-trois septembre, mil huit cent
soixante-deux, à midi précis.

En conséquence, à la requêtedu sieur
Jean Ballade, ci-dessus qualifié et do
micilié,ayant Me Henri DUPRADA pour
avoué constituéprès le tribunal civil de
Bordeaux, demeurant en ladite ville,
rue de Cheverus, no 19,

Et au préjudice
De : 1° la dame Jeanne Labecot,

épouse du sieur Pierre Boireau ; 2° etdudit sieur Boireau; 3° du sieur Vé-
ron, tous sus-qualifiéset domiciliés,il sera procédé, le mardi vingt - trois
septembremil huit cent soixante-deux, à
midi précis, à l’audience publique du
tribunal de première instance de Bor
deaux (chambre des vacations), séant
au P ilais de Justice, place d’Armes, à
la mise aux'enchères et adjudication,
au plus offrant et dernier enchérisseur,
de limmeuble dont la désignationpré
cède, et ce, aux charges, clauses et conditions du cahier des charges déposé au
greffe, et sur la mise à prix portée parledit cahier.

Mise à prix.
Les enchères s’ouvrirontsur la mise à

prix fixée par la partie poursuivante, à
cinq cents francs. ci 500 fr.

.En outre, et pour se conformer à la
loi du vingt-un mai mil huit cent
cinquante-huit, contenant modification
de l’article 696 du code de procédure
civile, il est déclaré que tous ceux du
chef desquels il pourrait être pris ins-
cription pour caused’hypothèque légale
sur Timmeuble ci-avant désigné, de
vront requérir cette inscriptionavant la
transcriptiondu jugement qi pronon
cera l’adjudication dudit immeuble.

Fait et rédigé le présentplacard parmoi, avoué poursuivant.
Bordeaux, le seize août mil huit cent

soixan te-deux.
Signé H. DUPRADA,avoué.

Enregistré à Bordeaux, le dix-huit
août mil huit cent soixante-deux, f°

,ce
.

Reçu un franc vingt centimes.
Signé DELMAS.

S’adresser, pour tous les renseigne
ments, à Me DUPRADA,avoué poursui
vant, en son étude sus-indiquée.

conformémentà l’avis du Conseil d’Etat
du neuf mai mil huit cent sept, approuvé le premier juin suivant, publées
dans les journaux désignés à cet effet.

Dont acte.
Fait :
1° Au bourg de Saint-Laurent, au do

micile de Mme LAINE, où, pour elle,
avons laissé copie tant de l’acte de dé
pôt sus-énoneé que des présentes

, en
parlant à sa personne;

Et 2° àLesparre, au parquet de mou-
dit sieur le procureur impérial

,
où,

pour ce magistrat, avons laissé pareille
copie, en parlant à lui-même

,
qui l’a

reçue et a visé le présent original.
Coût : vingt francs soixante-dix centimes.

Signé DUFEYTZ.
Visé et reçu copie par nous, Casimir

BERES
, procureur impérial près le

tribunal de première instance de Les-
parre, soussigné.

A Lesparre, au parquet, le seize août
mil huit cent soixante-deux.

Signé BERES.
Enregistré à Pauillac, le dix-huit

août mil huit cent soixante-deux
,f°'9r°, c° 2. Reçu deux francs, plus

quarantecentimes pour deux décimes.
512 Signé GIBAUDAN.

Etude de Me BRACHET, notaire
à MARGAUX.

ment existe aussi vers
: au mur de clôture

,

vingt
lits époux

it emplacement est clôturé
,

au
par un mur en pierres dé taille de

viron deux
mètres; 2°

d’en viron métrés

côté nord, où il a sa principale
1 également par un mur* en

de taille et de la hauteur d’en-

mant, en partie,

mètres soixanté-dix centi-
et par une porte en bois fer-

e pari
a pOS

avec un vantail, et
avecune barrière en plan-
fixe.

Ledit emplacement confronte
: du le-

vaut, à la maison du sieur Chabannes,
dit Julien; du couchant, à celle dusieur
Ferdinand Adon

,
du midi, au jardin de

11 fouille Bilalié ; et du nord, à la rueMaurice, où il a sa principale façade, et
est marquéedu n° 62.

Four parvenir à la vente de cet im
meuble, un cahier des charges a été
dressé et déposé au greffe du tribunal
de première instance de Bordeaux, sui
vant procès-verbal en date du vingt-
huit juin mil huit cent soixante-deux)

L’^al délivrésur la- transcription de
la saisle-1inin01 révélé
l’existencede plusieurs inscriptions pri
ses au profit de divers créanciers, soit
conire les époux Boireau, soit contre le
sieur Boireau seul, le procès-verbal dedépôt du cahier ides charges, dûment
enregistré et expédié, a été dénoncé,
conformémentaux prescriptionsdes articles 691 et 692 du code de procédure
civile, tant aux parties saisies, qu’aux
créanciers inscrits, suivant acte enregistré de Gourdon, huissierà Bordeaux,
en date du cinq juillet mil huit cent
soixante-deux,avec sommation d’avoir
à prendrecommunication dudit cahier
des charges, et d’assister à sa publica
tion et à la fixation du jour de l'adjudi-
cation.

Copie de cet exploit a été. dénoncée à
M. le procureur impérial près le tribu
nal de première instance de Bordeaux

,par acte du même huissier Gourdon,
en date du onze dudit mois de juillet,
conformémentà l’article 692 du code de
procédurecivile, modifié par la loi du
vingt-un mai mil huit cent cinquante-
huit, avec déclaration que cette dénon
ciation lui était faite afin de purger les
immeublesdont s’agit de toute hypo
thèque légale de la pari des saisis et des
précédents propriétaires, dans le cas ou
il ne serait requis aucune inscription
avant la transcription du jugement d'ad-
judication. En outre, il est fait savoir à
M. le procureurimpérial, par le même
acte, (}ue le titre constitutifde la créance
du poursuivant,qui est un contrat cont-
nant constitution de rente viagère par

oux Boireau la dame
Marie Lignac, veuve du sieur François
Ballade, et qui a été i ésolu par juge
ment du tribunal civil de Bordeaux du

Certifié conforme par l'imprimeur sous igné

Etude de Me FEAUGAS, avoué,
Rue des Trois Conils, n° 10, à 'Bordeaux.

EXTEBAKT'
prescrit par t ariicle 866 du code de

p océ turc ci vile.
D'un exploit du ministère de RUBIN,

huissier à Bordeaux, en date du dix-
neuf août mil huit cent soixante-deux,
enregistré,

il apport que la dame Marie-Clémen-
tine COUSTAU, surnommée en famille
Anaïs, sans profession, épouse du sieur
Jean-Joseph VERDELET jeune, ancien
négociant,avec lequel elle demeure et
est domiciliée à Bordeaux, rue Michel,
n-13; laquelle a pour avoué constitué
près le tribunal de premièreinstancede
BordeauxMe Charles-Lucien FEAUGAS,
demeurant en cette ville, rue des Trois-
Conils, n° 40,

A formé devant ledit tribunal sa de
mande en séparation de biens contreledit sieur Jean-Joseph VERDELET
jeune, son mari.

Pour extrait certifié sincère et vérita
ble.

Bordeaux
,

le vingt août mil huit
cent soixante-deux.

Signé FEAUGAS, avoué.

Marg-Stowe,prévient MM. les fournis
seurs, logeurs-et autres, qu’il ne recon-naîtra et ne paiera aucune dette con-li a- tée par son équipage.

Dolmestre, courtier.

I A GlïPIK’T 3 en non collectifdtA DUUA 45
sous la raison

sociale veuve MARTONI et DARL LI est
dissoute a dater de ce jour. La liquida-
tion sera faite par les deux ex-associés.

6372-4569

Vente par suite de décès.
Par le ministère deM, PERINGUEY,

Commissaire-priseur,rue St-Remi, 35.Vendredi 22 août, à midi, route de
Bayonne, n° 26, d’un petit mobilier :lits, bonnes couches

,
armoires, glace,

toilette, chaises et fauteuil garnis tables, linge, et quelques bardes de fem-
me. 1369

ET DE Me L. AUSCHITZKY
,

AVOUÉ
,Fossés du Chapeau-Rouge, u' 22.

ETUDE DE Me DUBOSQ, NOTAIRE A
PAUILLAC.

E” ubication
Pour purger les hypothèques légales

.L’an mi! huit cent soixante-deux, etle seize août,
À la requête du sieur Jean JOUAS

SE!’, batelier, demeurant à Pauillac;
Nous, Jacques, DUFEYTZ, hrrondissement de Lesparre

de

cier près la justice de paix de Pauillac
demeurant en eéitè ville, soussigné,

Certifions avoir fait signification
e

donne copie ;
1° A Mme Sopliie-Pétronille BARRÉ-

RE, sans profession, épouse de M. Lau
rent-Sylvain LAINE, médecin, avec le-

Médoc, chef-li canion, arroniss

Et
de

BEUF, greffier dudit tribunal de Les-
parre, le neuf du présent mois d’août,
constatant le dépôt fait audit greffe et
l’insertion, par extrait, en l’auditoire
dudit tribunal, dans le tableau à ce des
tiné. d’un contrat passé devant Me DU
BOS:), notaire à Pauillac, assisté de té-
moins, le six août, courant, contenant
vente parM. LAINE, prénommé, au re-

nt, moyennant i

qu’il est dit au contrat.

prix de Huit mille
et payable ainsi

D’une maison, avec un chai au der
rière, le tout en un tenant, situé à Pauil-
lac, rue Du Peyrat, confrontant : du
nord, à ladite rue Du Peyrat; du midi,
aux bâtisses de M. MARQUANT, murmitoyen entre deux; du couchant, à
l’andronnede M. MARQUANT,mur ap-
partenant en entier à la maison vendue;
et du levant, à la maison du sieur ES-
TAC, mur mitoyen entre deux;

Ensemble toutes les appartenances et
d é penda nees, sery itudes et m i toye unetés
desdits immeubles, sans exception ni
réserve.

Cette signification est ainsi faite à Mme

Sophie-Pétronille BARRÈRE
,

épouse
de M. LAINÉ

,
et à M. le procu

reur impérial près le tribunal de pre
mière instance de Lesparre,dans le but
de reconnaîtreet de purger les hypothè
ques légales non inscritesqui pourraient
grever les immeubles vendus au sieur
JOUASSET.

Le contrat dont s’agit indique comme
précédents propriétaires desdits immeu-
ides : M. Jean-FrançoisLAINE, avocat,
décédé à Lesparre, frère de M. LAINÉ

,vendeur;/!. Jean LAINÉ, propriétai
re, et Mme Suzanne LESPINE, son épou
se, leurs père et mère, également décé
dés à Lesparre; Mme Anne-Rose LENO-

•BLE, veuve de M. Louis-Marie LENO-
BLE, propriétaire,sansprofession, ayant
demeuré à Bourg-sur-Gironde,arrondis-
sement de Blaye ; ledit M. LouisMarie
LENOBLE,et enfin M. Pierre-Alexan
dre LENOBLE, propriétaire, leur fils,
ayant demeuréà Pauillac.

Et attendu que le requérant ne con
naît pas les personnes autres que Nme
LAINE, du chef desquelles il pour
rait être pris sur les immeubles vendus
des inscriptions d’hypothèqnes légales,
il a été déclaré à M. le procureur im
périal que, pour suppléer à la signifi-
cation qui devrait leur être faite,
aux termes de l’article 2194 du code
Napoléon

,
les présentes allaient être,

PPublication
Pourpurger les hypothèqueslégales.

Le douze août mil huit cent soixante-
deux,

A la requête de M. Jean-HenriBASSE,
négociant, président de la Chambrede
commercede Bordeaux, officier de la
Légion-d’Honneur, demeurant à Bor
deaux, quai des Chartrons, n° 31, propriétaire à Soussans;

Nous, Pierre ROBIN, huissier de l’ar-
rondissement de Bordeaux,y demeurant,
rue Saint-Remi, n° 21, soussigné,

Avons signifié à MM. Joseph WILLE-
MOT, marchand de musique, demeu
rant à Bordeaux, rue Piliers-de-Tutelle,
n° 12, et Joseph-Henri-Vivant JUVI-
GNARD-PRÉCLOS, ancien négociant,
demeurant à Bordeaux, rue des Mini
mes, n° 40, en leur qualité de subrogés-
tuteurs des mineures Catherine Thé
rèze, Marie et Catherine Emma PAY-
REAUD-RODE,et Marie-Jeanne-Louise
LA RIGAUDIERE,enfants de Mme Rose-
Albanie DURAND, décédée veuve en
premièresnoces de M. Jean-Baptiste-
François-Henri PAYREAUD-RODE, et
épouse en secondes de M. Jean-Bap
tiste-Elysée LA RIGAUDIÈRE, qui est
le tuteur desdites mineures et sur les
biens duquel lesdites mineures peuvent
avoir à exercer une hypothèque légale
tant de leur chef personnelque du chef
de leur mère ;Et à M. le procureur impérial près
le tribunal de première instance de
Bordeaux,

Un procès-verbaldressé par le gref
fier dudit tribunal

,
le premier août

courant, constatant le dépôt fait au
greffe ledit jour, de ‘expédition

en un
seul contexte : 1o d’un acte reçu par Me
BRACHET, notaire à Margaux, le vingt-
six juillet dernier, aux termes duquel
M. Jean VINAY, maréchal-ferrant, et
Mine Marie-Lucette NOVAL, son épouse,
demeurant ensemble à Bourriche, com
mune de Soussans, ont vendu à M.
BASSE, moyennant le prix de quatre-
cent cinquantefrancs, une parcellede vi-
gne située à Soissans, au couchantdes
hangars vendus par M. LA RIGAU
DIERE à Mme veuve DOUAT, et confron
tant du levant, au passage qui sépare
ladite parcelle desdits hangars et de la
palissade de M. BICHON aîné ; du midi
à la route départementale; du couchant
aux vignes vendues par M. LA RIGAU
DIÈRE à M. BASSE, et du nord aux vi
gnes vendues à M. BAYLE par le, même
M. LA RIGAUDIÈRE; 2e et d’un acte
sous signaturesprivées, en date du six
juillet mil huit cent soixante-un, dont
l’un des originauxest.annexé à la mi
nute de l’acte notarié sus-énoncé,etaux
termes duquel M. Jean Baptiste-Elysée
LA RIGAUDIÈRE sus-nommé, avait

VENTE au tribunal
SUR LICITATION,

Bsn six lets,
Sauf réunion des 1er et 2me

,
et des

5me et 6mC
,Le mardi seize septembre mil huit

soixante-deux,à midi,

4me

cent

b De deux courrèges de vigne situées
au lieu du Plantier de Haut-Clede ou
bois de Gueyraud, longeantle petit che
min d’Eysines, commune du Bouscat,

1 ’ ' - J - 300 fr.sur la mise à prix de.
2° De deux autres courrèges

de vigne au même lieu, sur la
mise a prix de

3° D’une grande courrège de
vigne, au lieu de Taillé, com
mune du Bouscat, sur la mise
à prix de

4° D’une échoppe avec unchai derrière, située près la
place du Mai

, commune du
Bouscat, sur la mise à prix de.

5° D’une échoppe avec un
chai au même lieu, sur la mise
à prix de

300

300

500

500
6° Et d’une autre échoppe au

même lieu, sur la mise prix de 560
S’adresser pour les renseignements,à

Mo Auschitzky, avoué poursuivant, et à
Me Andrieu, avoué colicitant, rue Devi-

-se, no 49. 1648

Etude de MeL. AUSCHITZKY,avoué a
Bordeaux,

Fosses du Chapeau-Rouge
, n' 22.

VENTE AU TRIBUNAL
SUR PUBLICATIONSJUDICIAIRES,

Ann trois lots.
Sauf réunion des 2mo et 3me

,Le mardi seize septembre mil huit cent
soixante-deux, à midi,

1° D'une maison sise à Bordeaux, rue
de l’Eglise Saint-Seurin, no 72, et rueNauville, n° 90, sur la mise
à prix de

20 D’une pièce de terre si
tuée communede Caudéran,
ayant fait partie du domaine
de Halet ou Bêlait, sur la
mise prix de...

3° Et d’une autre pièce de
terre, située aussi commune
de Caudéran, au même lieu,
sur la mise à prix de

S’adresser pour les rensei-

4,000 fr.

300

300

de
Oux VINAY la

procès-verbalsigni

ositions d

cell

ingl

consiate, ou

actes dont

194 du code N

vendu des hypothèques 1

veut le grever soit au
époux VINAY, vendeurs

DIERE, vendet

aies ou

M. BASSE,
e do M. LA RIGAU-
des époux VINAY, et

spécialementau profil desdites mineu
res LA RIGAUDIERE et PAYREAUD-
RODE.

Et nous avons déclaré-, savoir :
A MM. WILLEMOT et PRECLOS, qu’à

défaut par eux d’avoir inscrit, dans le
délai de deux mois de ce jour, l'hypo
thèque légale desdites mineures, l'im
meublevendu sera affranchi de ladite
hypothèque dans les mains du requé
rant ;

Et à M. le procureur impérial,que les
personnes autresque lesdites mineures,
au profit desquelles il pourrait cire
pris, sur ledit immeuble des inscrip
tions pour cause d’hypothèque légale
n'étant pas connues du requérant, ce-lui-ci va, pour remplacer à l’égard de
ces personnes la signification qu’il leur
adresseraitsi elles lui étaient connues;faire publier le présent acte dans la
forme prescrite par l’avis du Conseil
d’Etal du neuf mai mil huit cent sept,
approuvé le premier juin suivant.

Fait à Bordeaux aux domiciles res
pectifs de MM. WILLEMOT et PRÉ
CLOS, et au parquet de M. le procureur
impérial, auxquels lieux nous avons,
pour chacun desdits MM. WILLEMOT
et PRECLOSséparément,et pour le mi
nistère public, remis et laissé copie tant
du présent acte que du procès-verbal
signifié, en parlant, savoir :

Chez M. WILLEMOT à lui-même
,ainsi déclaré ; ,

ChczM. PRECLOS, à une femme à
son service, ainsi déélarée

; '
Et au parquet, àlui-même, qui a reçu

la copie et a visé le présentoriginal.
Coût : treize francs quatre-vingt-dix

centimes.
Signé ROBIN.

Reçu une copie et visé cet original.
Bordeaux, le douze août mil huilcent

soixante-deux.
Le procureurimpérial.

Signé Cu. DAGUILHON.
Enregistré à Bordeaux, le quatorze

août mil finit cent soixante-deux, f°187
r° ce 4. Reçu don
centimes.

quarante

474 Signé GUILHEN.

m. aes.man
très-Bien situé, faisant gros et détail ;
bonne clientèle. Prendre l’adresse au
bureaudes annonces. 6332-6554

AVIS I."ORTANT.
BREVET d'invention.

jChandellesperfectionnées et économiques. 7Au nombre des produits manufactu- (
res qui se recommandentau commerceet au public par un emploi indispensa- (ble et qu’il tant classer parmi les objets

(de première nécessité,ceux qui servent
à 1 éclairagedoivent sans contredit oc
cuper une des premières places.

Depuis très longtemps, les consommateurs se plaignent avec raison de la
mauvaise qualité des chandelles ordi-
reS ; ce luminaire, fabriqué sans atten-
tipn, avec des suifs très souvent impurs
et à l’aide de procédés datant de plu
sieurs siècles, ne répond plus aux be
soins et aux exigences de notre épo
que.

Nous donnons avis au public et au
commercequenoussommespossesseursd’un brevet d'invention dont la jouis
sance nous est assurée par la loi pendant quinze années. — L’importancede
ce brevet consiste dans la faculté qu’il
nous donne de blanchir, d'épurer et de
clarifier les suifs, de façon à pouvoir
produire des chandelles perfectionnées
et économiques d’une blancheur parfaite brûlant sans répandre aucuneodeur et sans avoir besoin d’être mou
chées pendant leur combustion.

La lumière produitepar ces chandel
les est blanche, régulière commecelle
des bougies de choix, et offre au con-
sommaleur, par leur durée, une écono-
nomie de 40 à 45 p. 106 sur toutes les
autres chandelles de suif.

Four utilisersur une large échelle unensemble de procédésaussi avantageux,
nous venons de faire monter des appareils puissants pour cette nouvelle fa-
bricalion, a laquelle nous voulons don
ner la plus grande extension dans nosdeux usines de Bordeauxet du Bouscat.
— Nous avons voulu nous mettre à
même de pouvoir exécuterà bref délai,
les commandes les plus importantes.

Nous serons en mesure de pouvoir li
vrer ce produit au commerceà partir,
du 10septembreprochain.

Nous saisissons cette occasion pourrappeler au public que nous avons apporté cet été à nos fabriques de cierges
et de bougies des améliorations telles,
qu'il parait impossible de dépasser le
degré de perfection et de bon marché
relatif, auxquels nous sommes parve
nus.

La bougie pour l’intérieur et pourl'exportation, ainsi que les cierges sontfabriqués avec les sains les plus délicats
et l'économie la mieux entendue.

Voici les diverses récompenses qui
nous ont été accordées aux trois expositions où nos produits ont concouru :Exposition de Bordeaux 1854. — Mé
daille.

Exposition de Bruxelles 1856. —Grande médaille.
Exposition de Bordeaux 1859. — Mé

daille.

VENTE SE MEUBLES
AUX ENCHÈRES,

PERINGUEY,
Commissaire-priseur

, rue St-Remi,33.
Jeudi 21 août, à midi, rue Rolland

(Casino), il sera vendu un beau mobilier
en acajou et noyer : lits complets, ten
tures, armoire à glace et autres, commodes, buffet, lavabo-commode,tables
à thé, chiffonnière, chaises, chauffeuse,
et fauteuils en reps bleu, glaces, pendules en marbre et bronze, vases àfleurs, tapis, etc. 1366

Administration des domaines
Vente sera faite aux enchères le 25

septembre 1862, à dix heures du matin,
dans la mairie de Rions, canton de Ca-
dillac, sur la mise à prix de 12,000 fr.,d’une île située dans un ancien bras de
la Garonne, dit de Raymond, au territoire de la communede Rions.

Le cahier des charges est déposé à la
mairie de Rions, au bureau des Domai
nes de Cadillac, etàla direction des Domaines, à Bordeaux,rue Pellegrin, 1.

6369-4571

Vente publique et volontaire
de vins.

Le mercredi 3 septembre,à une heure
précise, et jours suivantss’il y a lieu,
MM. P. Dumézil et Ce, en liquidation,
feront vendre publiquement et aux enchères, et par le ministère de M. Sta
nislas Duboscq, courtierde commerce,

820 hectolitres environ en 297 barri
ques, et 19,120 bouteilles vin rougeBrown-Cantenac,Château-Vincent,Léo-
ville, Durfort, Pauillac, Saint-Estephe,
Saint-Julien. Listrac, etc., etc.

Et 410 hectolitres environ en 161 bar
riques. et 5,630bouteillesoui blanc châ
teau Yquem, château Coutet, Sauter
nes Barsac, Langoiran, Tabanac, etc.

On pourra goûter les vins pendant les
hait jours qui précéderont la vente
dans les magasins situés rue Ramonet,
n05 2 et 4.

I Un dispositif fera connaître les con-

,

ditions. 6204-4567

Vente judiciaire.
Le vendredi vingt-deux août mil huit

cent soixante-deux, à onze heures dumatin, il sera vendu à l’encan, sur la
place publique du Grand-Marché de la
ville de Bordeaux, au plus offrant etdernier enchérisseur,divers effets mobiliers consistant en table à jeu, console, fauteuils, chaises velours grenat,
canapé, glace, pendule, piano bois d‘a-
cajou, rideau, armoire à glace en palis
sandre, un secrétaire, autre armoire
même bois avec dessus de marbre, etc.

Cette vente sera faite par le ministère
d’un commissaire

- priseur
,

dans les
mains duquel on sera tenu de payercomptant, aux peines de droit.

Pour placard original :
396 Signé BINIER, huissier.

J.-B. Mallet fils et Ce,
183 rue Fondaudege, a Bord aux,

et au Bouscat près Bordeaux.

gnements, àNe Auschitzky, avoué poursuivant. ‘ 1647

Etude de Mo DUSOLIER, avoué a
Bordeaux

,Rue de la Devise, 20 13.

VENTE
PAR EXPROPRIATION

L 2 r^)tembr? prochai :

nc maison neuve avec jar

Sans la rue nouvellement ou
hemin du Tonduau chemin (

par i
Mise

EN

3 d

Me LOSTE
,

NOTAIB
BORDEAUX.

Le dix septembremit
à

DES NOTAIRES DE
DEAUX,

nal”

De la

guac, Eygurande et le Pizou, canton
Monponi (Dordogne),(station du c!
mm de fer d'Orléans),

D’une contenance de 212 hectares
ares.

Mise à prix 250,000 f

d’affaires; 20 à Monponi
à l’homme

chez Me La-
croze, notaire ; 3° à Bordeaux', chez N
Loste, notaire, rue Ferrere, 50. 503

4 Y'S.NSAA pour cause de dé-
zà % —OAeAs part, un beau
meublede salon, composé d’un canapé,
six fauteuils, six chaises en acajou gar-
nies en belles moquettes,une table de
famille, et une console acajou, belle
garniturede cheminée, une galerie de
tableau d’anciens maîtres, et un bureau
eu acajou. S’adresser pour visiter, rue
Judaïque,n° 182, après Plaisance, chez
M. Martinie, de onze heures à deux,
ou de cinq heures à sept heures.

f 6387-4572

= B gNsTgN) une maison rueri LVUnHt, Nauville, 60, ayant
dix pièces, et 'petit jardin. S’adresser
rue d> Religieuses, 3, chez Lassalle.

6190-4525

A LOUEL,"ppkartennetsz"a8r
1 er étage, pouvant servir
reaux, concierge, gaz
maison.

9 5 3 TT1 S rai 3 x‘L ddA

rands bu-

5812-4438

a a le o v à louer,Jaatie à l’en-

serchez le cordonnier. 6191-4526

Fil ildDW mm seul, habitant la

mit avoirune cuisinière âgée. Inutile de
se présentersi l’on ne peut fournir de
bons renseignements et justifier d'un
service de plusieurs années dans la mê
me place. Prendre l’adresse au bureau
des an
tre.

péristyle du Grand-Théa-
6371-4570

s VIS Le capitaine Alcock, com-h •1. mandant le navire anglais

Bien de campagne "Ses Te-
glise. S’adresser rue Doidv, 35.

5908-4470

fohinof 4/aal c -
d'Aibrat, 16, audélitai 4er, tous les joursde

10 à 4 h., etJe soir de 7 à 9 h.—MALA
DIES SECRETES.

— Guérison radicale
garantie par M. DARRICAU, médecin,
n'importe la gravité, sans tisaneni mer-
cune. Les malades peuvent se soigner
en secret et vaquer à leurs occupations.

Etude de Me E. MAZE
, huissier a

Bordeaux
,Rue Saint Siméon, n° i.

Vente judiciaire.
Samedi 23 août courant, à dix heures

du matin, il sera vendu aux enchères,
sur la place publique du marché des
Grands-Hommes,située à Bordeaux,di
vers meubles et objets mobiliers, tels
que tables, chaises, armoires, commo
de, pendule, tourne-broche, etc.

Au comptant.

397

Pour insertion ;
Signé E. MAZE, huissier,

Rue Saint- Siméon
, no 4.

1U 0 igngf an de MALLARD,
e 77. U mi pharmacien

,Pari Son usage

brillants, les fait croître, les fortit

colorulon. — Dépôt à Bordeaux, M-
A OC i i pariu meu r, rue Sainte-Cather-.
nc, 33. Le po 50. C)

ls, si -Monti-

Ch. ALBERT
(Médailles et Récompensesnationales)

PARIS, RUE MONTORGUEIL, 19
Consultations gratuites

TRAITEMENTPAR CORRESPONDANCE

4 UIG Les amateurs de peintureral iO qui désireraient acquérir
destableaux des peintres célébrés, deux
têtes : le Christ et Saint-Pierre, par Ri-
liera; la Conception de la Vierge, origi
nal d’Alonzo Cano; plus sept gravures,original de Raphaël Sanzio d’Urbino.

Le tout importé tout récemment
l’Espagne. Pour les voir, s’adresser rue
Fondaudège, 124,'au deuxième,de neuf
Heures du matin à midi. 6367-4566

Maladies Secrètes
DARTRES, SCROFULES,VICES DU SANG

GUÉRISON PROHPTE, RADICALB ET PEU COUTEUSE

par le traitementdu docteur

LIGNE DIRECTE,

Départs à jour fixe.
Le beau navire neuf de première
fisse, sortant des chantiers de MM.

igneau frères, le

12 (< sia 2w b

On prendra du fret
et des passagers de
d e uxième chambre.

Guayaquil, capi-

pour compléter,
première et de

tuée rue Montpensier, ne 10,
île entrée galerie Monipen-

20 fenêtres donnant sur le jardin.
Position unique.
Bail, 14 ans. — Prix : 45,000 fr.
S'adresser directementà M. Saillant,

faubourg Montmartre, n 21, à Paris,
propriétairede l’établissement. 58

VENTE VO O i.
Le jeudi 21 août 1862, à cinq heures

et demie, il sera vendu sur le parquet
de la Bourse de Bordeaux, par l’entre
mise du syndic des agents de change,

deux actionsde la Compagnie d’assu
rances maritimes YAquitaine. Directeur,
M. 'A. Delpech. 6294-4544

S’adresser à M. J. Civrac, armateur»
et à M. L. Causse, courtier maritime.

4752

Ligne «S© Chine.
35me départ, le 30 août, pour Singapore.

Saigon, Hong-Kong, et tous les ports
de la Chine,
Par le navire neuf de première classe

Juthia, de 360 tonneaux.
On prendra du fret, et des passagers,
S’adresser à MM. A. Eymond et Del-

phin Henry
,

armateurs, et à M. L.
Gaussé, courtier maritime. 5311

DURAND, Imprimeur de la Préfecture,
rue Mably, no 20.

DURAND, gérant.

CAVE BORDELAISE
52, fossés du Chapeau-Rouge, place de la Comédie, Bordeaux.

MAISON SPÉCIALE
pour la venie dles grands wins et lâegueun’S de premières

ESB®Egizes.
La Cave Bordelaise offre aux consommateurs l’avantage de pouvoir s’approvi

sionner par fraction aux prix du commerce, dans un choix de vins des plus re-
marquables tels que châteaux Laff te, tuyaux, Mouton, Léavillc, Laroze, Gis-
ours, Lagrange, etc

Chan ton, Montehero
Por/o, Constance, et
ui a -io de IJalaiidc,

ete.; vins blancs châteaux d Yq am, Saulerne, Barsac,
vins de Chai, p-gne, veuve C/icquot, Rœderer, Moët et

Perrier et vins de Bourgogne-AJadère,. Aérés, Malaga,
; vins du R/iin, rhum supérieur, cognac fine ( hampagne,
de ILynand, i ock nh liqueur d la grande Chartreuse,

Vins oondZnLa &ER°C.
Les expéditions se font par barrique, demi et quart de barrique, caisse de 15

25 et 50 bouteilles. 1170-3145

Cabinet mnéd A - aladies secrètes
Dragées et capsulesgélatineuses — Injection etoptât balsamique.

Vingt années d’expérience et de succès j rotivent suffisamment l’efficacité de ce
précieuses préparations dans le traitement desmaladies contagieuses,aiguësou chro
niques Le malade peut se soigner en secret < t vaquer à ses oi cupations. S’adresser

.
pharmacie TaASFOREST, rue Dauphine, 35.

— CossuIrations particu-
lieres, tous les jours. CJommeils grntuits, de midi a deux heures

Vu pour la lécalisatior (de la signature de Me Durand, apposée ci-contre. — Faità Bordeaux, en l'Hôtel-de -ville.
L’adjoint as Haire,


